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LETTRE DU 28 AOUT 1958 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE REPRESENTANT 
PERMANENT PAR INTERIM DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Le 28 août 1958 

Conformément à l'accord réalisé entre le Gouvernement de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

au cours d'un échange de notes qui a eu lieu en avril, mai et juin 1958, une 
• 

conférence d'experts des deux parties s'est tenue à Genève du ler juillet au 

21 août 1958 pour étudier la possibilité de déceler les violations d'un accord 

éventuel sur la suspension des essais nucléaires. A l'issue de ses travaux, 

la conférence d'experts a adopté un rapport que les participants à la conférence 

ont soumis à leurs gouvernements respectifs, Les Gouvernements de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis d'Amérique étaient convenus, 

dans leur échange de notes, de tenir le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale 

au courant des travaux de la conférence d'experts par l'intermédiaire du 

Secrétaire général. En conséquence, d'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur 

de vous communiquer ci-joint le "Rapport de la conférence d'experts chargée 

d'étudier la possibilité de déceler les violations d'un accord éventuel sur la 

suspension des essais nucléaires" et de vous prier de bien vouloir le faire 

distribuer aux membres du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale comme 

document de l'Organisation des Nations Unies, 

Le Représentant permanent par intérim de 
l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

G, ARKADIEV 
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LETTRE DU 28 AOUT 1958 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE REPRESENTANT 
PERMANENT ADJOINT DES ETATS-UNIS D' AJiilERIQUE 

Le 28 août 1958 

Conformément à l'accord réalisé entre le Gouvernement des Etats-Unis 

d'Amérique et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

au cours d'un échange de notes qui a eu lieu en avril, mai et juin 1958, une 

conférence d'experts des deux parties s'est tenue à Genève du ler juillet au 

21 août 1958 pour étudier la possibilité de déceler les violations d'un accord 

éventuel sur la suspension des essais nucléaires. 

A l'issue de ses travaux, la conférence d'experts a adopté un rapport que 

les participants à la conférence ont soumis à leurs gouvernements respectifs. 

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques étaient convenus, dans leur échange de notes, de tenir 

le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale au courant des travaux de la 

conférence d'experts par l'intermédiaire du Secrétaire général. En conséquence, 

d'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
11Rapport de la conférence d'experts chargée d'étudier la possibilité de déceler 

les violations d'un accord éventuel sur la suspension des essais nucléaires 11 et 

de vous prier de bien vouloir le faire distribuer aux membres du Conseil de 

sécurité et de l'Assemblée générale comme document de l'Organisation des 

Nations Unies. 

Le Représentant permanent adjoint des 
Etats-Unis d'Amérique auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

Signé : James J. WADSWORTH 

1 ... 
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I. INTRODUCTION 

;,. Conformément à un accord, intervenu à la suite d 1un échange de 

correspondance entre le Président du Conseil des ministres de l'Union des 

Républiques socialistes soviéti~es, M. N.S. Kh~ouchtchev, et le Président des 

Etats-Unis d'Amérique, M. D\dght D. Eisenhower, concernant la convocation d 1une 

conférence d'experts chargés d'étudier la possibilité de déceler les violations 

d'un accord éventuel sur la. suspensi.:n d 1 e.xpériences nucléaires, il s 1 est ou

vert, le 1er juillet 1958, au Palais des Nations, à Genève, une conférence 

réunissant d'une part des experts cccidentaux, et d'autre pa.rt des délégations 

d 1 experts de l'Union des Républicpes socialistes soviétiques, de la République 

populaire de Pologne, de la République tchéo~slovaque, de la République popu

laire de Roumanie, 

B. Le Secrétaire général des Naticns Unies a. délégué à la C("'nférence 

un représentant personnel, i\1[. T .G. Na.ra.yanan. L'Organisation des Naticms Unies 

a tourni'les installations de la Conférence ainsi que les services de sen 

Secrétariat. Les Experts remercient le Secrétaire général et s~~n Représentant 

personnel de leurs bons rfficea et des services rendus par le personnel du 

Secrétariat mis à la. disposition de la Conférence. 

c. L'ordre du jour de la Conférence, adopté le 4 juillet, comportait 

les principa.les questions suivantes : 

1. Echange de vues sur le pr~.blè!ne des différentes méthodes de 

détection des explosions nucléaires et sur d: ~.ut:..'<.J:l problèmes génér;~ux soumis aux 

délibérations de la. Corlférence. 

2. Etablissement d'une liste de méthodes fondamente.les d 1observa.

ti~ns ~sté~atiques des phénomènes-indices ë'une explosion. 

3, Système de contrôle de 1' application d'un acecrd sur la cesse.

tion des expériences nucléaires. 

4. Réda.ction, par les Experiïs, à l'usage dea gouvernements des 

pays représentés à la Conférence d'un rarpcrt comporta.nt des conclusions et 

des suggestions rel.a.tives à un système è.e contrale de l'a.pplication d 1un 

accord sur la cessation des expérience~ ~uclé8ires. 
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D. La Conférence a tenu trente séances officielles et a teminé ses 

travaux le 21 ao'ftt 1958. Suivant un accord prénJ.able, la Conférence a siégé 

en privé. 

E. La Conférence des Experts a ex8J-:1in6 les phénonènes qui acconpagnent 

los explosions nucléaires effectuées dans différentes conditions. 

F. Certains de ces phénonènes, notœnnont les ondes acoustiques qui se 

forment lors d'explosions dans l'air et dans l'cau, los oscillations séismiques 

qui interviennent lors d'explosions sur le sol, sous torre et sous l'cau, les 

impulsions radio-électriques qui se produisent lors d'explosions dans l'atmosphère, 

ainsi que les radiations optiques et les radiations gruïJrm, lorsqu'elles se 

propagent s11r de grandes distances, permettent do détecter los explosions et d'on 

déterminer l'instant et le lieu. 

G. Lorsque les explosions nucléaires se produisent dans l'atmosphère, les 

résidus radio-actifs qui se foment, se r.1élangont dans l'atmosphère et sont. 

dispersés sur de grandes diste.nces. Si une OÀ~losion nucléaire est effectuée 

dana l'océan ou dans l'écorce terrestre, los résidus radio-actifs de~eurent, 

pendant longtemps, concentrés à proximité du lieu de l'explosion. 

H. La sensibilité des méthodes ~odornes, physiques, chimiques et géophysiques 

de mesure permet de détecter les explosions nucléaires à de grandes distances, au 

moyen d'indices décrits plus haut, dnns les conditions exposées ci-après. Jdnsi, 

l'on sait que les explosions de grande énergie effectuées sur la surface terrestre 

et dans la couche inférieure de l'att1osphère peuvent etre détectées sans 

difficulté en des points du globe très éloignés de l'emrllacement de l'explosion. 
D'autre part, il est possible de détecter les explosions de faible énergie 

(de quelques kilctonnes), avec une bonne certitude, eu égard à l'état actuel des 

techniques d'observetion, à condition de ~attre sur pied, à cet effet, un système 

de contrele dans le genre de celui qui est proposé au Ohap1tre IV du présent rapport. 

I. La difficulté principale quo conportent la détection et l'identificqtion 

des .explosions de fcible énergie tient nu fait que no~bre de phénomènes d'origine 

naturelle (tremblements de terre, orages, etc.) donnent des signaux analogues à 

ceux que produisent les explosions, ou dos signaux dont la présence g~ne la 

détection des signaux recherchés. 
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J. Le discrimination des signaux dus à. des événe;uents naturels d'une part, 

et des signaux provenant d'explosions dt autre part, est facilitée paru ne analyse 

méticuleuse des renseignements enregistrés, compte tenu des résultats recueillis 

en un certain nombre de points. Ceux des événe1ents qui demeurent non identifiés 

et que ].'on pourra: t soupçonner d'€tre des explosions nucléaires peuvent §tre 

déterminés au moyen d'inspections sur les lieux. 

K. La Conférence des Experts a examiné les méthodes de détection des ex

plosions nucléaires au moyen des isolations acoustiques, hydroaeoustiques et 

séismiques qu'elles produisent dans l'air, dans l'eau, ou dans la croüte terrestre; 

Elle a examiné également la question relative à la détection des explosions 

par les oscillations électromagnétiques qu'elles propagent et par les résidus 

radioactifs qu'elles provoquent. 

L. La Conférence a examiné le degré d1effioacité et les limitations de 

ehacune de ces méthodes en vue de détecter les explosions nucléaires; elle a été 

d'accord pour reconnaftre que l'application combinée des différentes méthodes 

facilite notablement cette détection et cette identification. 

M. Après avoir examiné isolément les différentes méthodes, la Conférence 

a étudié la question de l'équipement technique du système de contr6'le que néces•· 

sitent la détection et l'identification des explosions nucléaires, après quoi 

elle est passée à la question du système de contr6'le pris dans son ensemble. 

N, A la suite de l'examen de ces questions, la Conférence est parvenue 

à la conclusion que, sous réserve des possibilités et limitations énoncées au 

Chapitre IV 1 il est techniquement possible de mettre sur pied un système de con

trôle applicable et effectif pour déceler les violations d'un accord sur la 

cessation des essais d 1 armes nucléaires dans. le monde entier. 

o. Le présent rapport renferme des informations sur les différentes métho

des de détection et d 1 identification des explosions nucléaires 1 rur 1 1 équil_Jement 

technique d 1 un systèiJe de contrôle, ainsi que sur un système de contr6'le considéré 

. dans son ensemble, Las différents documents contenant les conclusions adoptéEJ.s par 

la Conférence au sujet de chacune dos questions mentionnées sont joints au présent 

rapport. Les com!tes rendus sténogranhiques, ainsi que les doemaents de travail 

de la Conférence, établis dans ses langues de travail et destinés à ~tre annexés 

au présent rapport seront COii1fJuniqués nus si tôt qu 1 il sera possible. 
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II. NETI-IODES FONDJJ.fENTJ:.LES DE DETECTION ET D'IDENTIFIC:~TiœJ 
DES EXPLOSIONS NUCLE: .. IRES 

i;.. Conclusions concernant ln possibilité cl'c.ppliguer la néthode d'enregistre-
r:lont des ondes acoustiques à ln dû tE?..~ ti 'Jn des explosions nucléaires · 

La Conférence ~os Experts n exa~iné le processus ~e propagc.tion des ondes 

acoustiques provoquées pc.r les explosions nucléairos 1 a.insi quo les néthodes 

d'enregistrement de ces onc.~es en vue do détorrüner la possibilitG do lour 

application à ln détection des explosions nucléc.ires. 

1. Une explosion se produisant dans l'air déclenche une onde acoustique 

aérienne puissente qui se propage à do grandes distances. L'amplitude de la 

pression clans l'on~e aérienne peut être obtenue par une fo~ule approximative 

valable pour une atmosphère honogène; selon cette fo~rulo, olle ost proportionnelle 

à la racine cubique de l'énergie libérée et inversement proportionnelle à la 

distance. Toutefois, l'amplitude de cette onde acoustique dépend grandement des 

conditions météorologiques et ne saurait ~tre déterminée avec précision à l'aide d'une 

simple formule de ce genre. L'amplitude observée dans certains cas peut ~tre cinq 

fois supérieure ou inférieure à la valeur calculée à l'aide d'une formule ne faisant 

entrer en compte que l'énergie libérée et l'éloignement du poste d'enregistrement. 

2. Il existe des appareils, de modèle spécial, aptes à détecter, à des 

distances rela.ti vement considérables, les ondes aériennes formées à la suite 

d'une explosion, dans l'air, d'une explosion d'une kilotonne, malgré le bruit 

de fond d'origine locale. 

La portée d'un poste de détection unique dépend, dans une grande mesure, 

de l'orientation, par rapport aux vents supérieurs, de la ligne de propagation 

conduisant au poste. Lorsque les vents supérieurs soufflent dans m1e direction 

dominante, l'on peut, avec une grande süreté, déceler une explosion d'une kilo

tonne sous le vent à une distance de 2.000 à 3.000 km., et au vent à une distance 

de 500 km. Par vents supérieurs irréguliers et lorsque les vents 

moyens sont faibles, comme c'est souvent le cas au printemps et l'automne, 

l'on peut détecter une explosion d'une kilotonne avec un même degré de sûreté 

~une distance d'environ 1.300 km quollo qu'en soit la direction. J~ possession 
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de donné os émenant do trois postes pGut peTI:1ettre è.e si tuor le liou de 1' explosion 

avoc une marge d'erreur inférieure È', 100 lcr,1 • 

.3. Los appe:.reils acoustiques d'un poste dG contr~\le situé, par rapport 

à un point d'explosion, à la distnncG précitée, pouvant détecter une explosion 

se produis~t entre la surface du globe à une al ti tude de 30 kn. Une 

extrapolation raisonnable des données d'expérience düjh acquises nontre que, 

pour autant qu'il s'P.gisse d'explosions so produisr.nt à unG àl ti tude d'environ 

50 lan, les possibili tGs de détection des onc1Gs e.ccustiques ne paraissent pas 

devoir donner lieu à de grands changements. Qu'une onde acoustique inportente se 

produise à des altitudes relativement élevées est m1 fait qu'on ne pout établir 

avec certitude à 1 'aide d'expériences c~irectes ou à la sui tc do consid,5re.tions 

théoriques exanin~es jusqu'ici. Les explosions souterraines ou sub-aquatiques 

profondes ne proc~uisent pas d' onc~os aériennes suffise..:·.:r.10nt intenses pour 

servir ~ux fins de détection. 

Une explosion sub-aquatique en l":lor fait na1 tre sc:· us 1' ea.u des ondes 

acoustiques très puissantes (hydrracoustiques) qui, m~ne dans le ca.s d'explosions 

de faible puissance, peuvent ~tre décelées à des distances d'environ 10.000 km. 
4. Des phénomènes naturels (au premier chef, des perturbations raétéoriques, 

volcaniques et sousnnrines) peuvent proèuiro dos ondes acoustiques qui ressemblant 

parfois eux signaux acoustiques des explosions nucléaires. Dens ces cas, 

il faut, pour identifier le phénomène elon t il s'agit col:WlO un phénonène 

naturel ou con~e une explosion nucléaire, confronter les données acoustiques 

avec les données obtenues à l'aide d'autres méthodes. 

5. La Conférence note que lès méthodes d'enregistrement des ondes de 

pression peuvent etre encore perfectionnées de manière à en eccro1tre ln 

précision et la sensibilité et à éliminer le bruit de fond et los faux signaux. 
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B. fçnclusions c~ncernant la possibilité G1appliguer la méthnde dé l'utili
sation des résidus radioactifs pour la détection et,ultérieurement,pour 1 1identifi
cat:j..~:,n des explosions nucléaires. 

La Conférence des Experts a étudié le processus de dissémination des résidus 

radi~actifs prnvenant d'une explosion nucléaire et a examiné le prélèvement et 

l'analyse d 1échantill0ns de résidus radi~ctifs en tant que méthode de détection 

et1 ultérieuremen~ d'identification des explesions nucléaires. 

1. Une explQsion s'accompagne de l'émissi~n d'une quantité n~table de résidus 

ra1ioactifs. Si l'explosion repose sur une réaction de fiosion, cette quantité re

présente 3 x 10
8 

curies pour une explosinn d'une énergie équivalant à 1 kt de TNT, 

une heure aprèP la réacti~n. Les réac~ions thermonucléaires provoquent la formation 

de carbvne 14, de tritium et d'autre~ substances radioactives provenant de l'irradia

ti~n par les neutr~ns et qui, en principe, peuvent également ~tre utilisées pour 

la détéction des explnsions. 

2. Lorsque les explosions nucléaires se prnduisent entre la surface terrestre 

et une altitude de 10 lon apprr-ximativement, les résidus radil'\actifs s.c-nt projetés 

dana l'atmosphère, où les vents les transportent à de grandes distances. La C0ncen

tration de ces résidus radi0actifs est soumise, dans une grande mesure, aux effets 

de la répartition verticale et horizontale des vents dans la tropnsphère et Jans 

les couches inférieures de la stratosphère. La concentrati0n diminue également 

sous 1 1 acti~n de la pluie qui entraine les résidus, ainsi que sous l'effet de la 

pesanteur. 

). La répartition en fonctinn de l'altitude des résidus radi~actifa trans

portés dans llatmf"sphère ttépend a.vant'tout de l'énergie de l'explosion, ainsi que 

des cond~tions dans lesquelles celle-ci s'est produite (c'est-à-dire a~ sol, anus 

terre nu dans l'air) et des Cl)nditions météurologiques au moment de'l'explosicn. 

Dans les cas d 1une ~xplosion1~e faible puissance, intervenue ,jans l'air à une 

altitude ne dépassant pas environ 10 km, les résidus radinactifs se concentre~nt 

pour commencer, dans un volume restreint au-dessous de la tropopause. Ces preduits 

se dissémineront progressivement ctans la trcp0sphère, h~rizontalement et vertica

lement, et pourront être détectées, penr\ant v.ne péri.ode ·de un à trente jc..urs (selon 

~'état de turbulence de llatmosphère, la structure du vent et les dimensicns des 

particules entratnant les substances radicactives) à pr~ximité de la surface ter

restre, ainsi ~là différentes altitudes, jusqu'à la tr~popause. 
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4. L' étalerœ nt du nuage dans l'atmosphère est déterminé par de multiples 

processus météorologiques. Sous l'action de ces processus, le nuage atteint inévi

tablement un stade dans lequel sa diffusion dans l'atmouphère en direction verticale 

et sa dispersion en èirection horiznntale se prêter0nt le mieux au prélèvement 

d' échnntil:..ol?.S • 

Les calculs et les données expérimentales permettent d 1estimer que ce sta~e sera 

sera atteint entre le cinquième et le vingtième jour de l'existence Ju nuage. 

Antérieurement à cette période, le nuage p't'urrait être trc.p petit, tant en dimen

sions verticales q~ten d~nensions horizontales. Après l'expiration Qe la période ee 
trente jours, l'activité d'une partie notable d~s résidus radioactifs aura décru, 

et l'échantill~n recueilli constituera une p0rportion m0indre du bruit de fond 

nntur~l(ou d'autre origine), ce q~i rendra plus difficile la détection et l'iden

tification de l'explosion. 

5. Les méthodes radiochimiques actuelles permettent de détecter et d'identi

fier des produits frais de désintégraticn dans un échantillon de résidus radi:

a~tifs contenant environ 10
8 fissions. La date deformation de ces résidus frais 

peut être déterminée dans les limites de cinq à dix pour cent de leur ~ge, dans 

les cas où l'échantillon représente envir~n 1010 fissions ét ntest pas trop oon

taminé par des produits de fission anciens. 

6. Le prélèvement d'échantillons au sol par un réseau de postes de c0ntr8le 

permet d'exercer une surveillance continue sur l'état de contruminatiun de l'air 

en de n~mbreux points, en recourant au filtrage ~e l'air, ainsi qu'en recueillant 

les retombées radioactives et les retombées dans la pluie, Enfin, si les postes 

de contrOle sont établis à des distances de l'~rdre de 2.000 à 3.000 km, il sera 

possible de détecter, avec un degré élevé de certitude, au cours d'une périoCe ~e 

cinq à vingt jours, une explosion libérant l'énergie d'une kilotonne dans la tro

posphère (de 0 à 10 km au-dessus du sol), bien que le lieu de l'explosion ne 

puisse, en ce cas, être localisé avec prêcisicn et que sa date ne puisse être 

déter~née qu'avec une certaine marge d'erreuro Les calculs indiquent ~e, dans des 

conditions métévrnlogiques favorables, cette méthode permettrait m~e de détecter 

une explosi~n d'énergie moindre. 

Pendant une péri0de ôe deux à einq jonrs après une explosi-:-n d'une énergie 

équivalant à une kilotonne, le prélèvemer:t d'un échantillon de résidus radioactifs 
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de l'explosi~-n, suffisant pour l'analyse, pourra Strueffectuê dans l'air par un 

avion, si l'on cannait appr~ximativement 1~ zone probable où se situe le nuage. 

Le prélèvene nt d'un tel échantillon permettra de déterminer apprC'ximativement le lieu 

lieu de l'expl)siwn, en utilisant les données météorclogiques pour reconstituer 

le trajet suivi par le nuage. 

?. Les explosions scuterraines ~u subaquatiques pr~voquées à fcible profon

deur et s'acc~mpagnant de projection de terre ou d'eau peuvent également ~tre 

identifioca r:ar la méthode du prélèvement dt échantill0ns radioactifs, mais les 

résultats obtenus s~ront moins sûrs ~e dans le cas d'une explosicn de mQme 

énergie dans la troposphère. 

é. La Conférence des Experts est d'avis que la mesure systématique de la 

teneur de l'air en su~tances radioactives et le prélèvenent, au sol, des aéro

sols radioactifs qui s'y sont déposés, ainsi que la mesure de la radioactivité 

des précipitatiens, peuvent être utilisés avec succès pour la détection des 

explosions nucléaires, et que ces méthodes peuvent, dans de nombreux cas, per

mettre d'évaluer certains des paramètres des ces explosions en l'absence c~e 

d'autres indices. 

En vue dt exerc(.r un contr6le réguli:>r, visant à déceler les expl.nsioos. nuc1éairass 

on pt.. ut ~cot..rir : u ·.œ:lw'ltcncnt r'!. 1 échcmtil.lons r
1
.0 1 f :Ü!", par n'ltion au-c.1ossua. dos:J 

océans. Il convient d'utiliser à cet. effet les vela d'avions au-dessus des océans 

déjà. organisés par différents pays à. des fins d' observati.ons-.Jné.t.éorolf'\giq1.1 es • 

9 • I6. Conférence des Experts estie1e que la tJûthode elu pr{Urvo•.wnt des résidus 

radinactifs peut ~tre utllisés avec succès également p0ur la. vérificatio:l a 

posteri~ri du fait d'une e:xplosic:n nucléaire, dans les cas 0ù d'autres-méthode-s 

fournissent des indices dans ce sens. 

Il est possible de re<'ourir, dans ce dessein, à la détecticn ~~es résiCus 

radioaeti.fs demeurés sur le lieu de llexpl~sion présumée (au sol, sous terre ou 

sous l'eau) On peut également s'efforcer de déterminer, dans la péricie 

comprise entre le deuxième et le cinquième jour suivant l'expl~sion présumée, 

la présence d'un nuage radioactif ~.ans la zone ~ù, selon les calcula, celui-ci 

pourra se trouver au moment ~u c~ntrele. 
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En pareil cas, la recherche du nuage rartioactif pourra @tre effectuée par un 

avi~n équipé pour prélever des échantill~ns de résidus radicactifs. A cette fin, 

il conviendra d'utiliser principalement les vols d'avions au-dessus des ccéans, qui 

sont organisés à des fins d' observatir-ns mét€-or<'logiques. 

10. On pourra, dans certains cas, recourir au survol du territ&ire des 

Etats-unis d'Amérique, de l'Unicn soviétique, du Royaume-Uni et d 1autres pays, en 

vue du prélèvenent d'échantill~ns dans l'air, devant servir au contrOle de résul

tats obtenus par d'autres méthodes de détection des eÀplosions nucléa~res. 

Les Experts estiment que, pour accomplir cette tâche, il suffirait égalemnt 

de faire usage des avions du pays survrlé et qu'il suffirait en l'ccc~rrenee, que 

les vols effectués à cette fin empruntent ties itinéraires établis à 1 1avance. Des 

représei1~ .:l:t 1 'Union soviétiqœ, des Etats.:..Unis d'Amérique, du Royaume-Uni ou 

d'autres Eta~ partic~pant à l'application du système de contr~le pourraient pren-

dre place à ~ord de ces appareils en qualité d'observateurs. 

11. Les Experts font observer qu'avec le temps, la sensibilité et l'effica-. 
cité de la méthode de prélèvement des résidus radi~aotifs augmenteront, tant par 

suite de l'élimination des produits radi~actifs contenus dans l'atmosphère qu'en 

raison du perfectionnement de la technique du prél.èvemerl't-<3t-..de-.L~han

tillons. 
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c. Conclusions concernant la possibilité d'appliquer la méthode de l'enregis
trement des ondes séisr:.ligues pour la. détection des explos1ons nucléaires •. 

La Conférence a examiné les proœssus de propagation des ondes séismiques 

provoquées par les explosions nucléaires, ainsi que les méthodes d'enregistrement 

de ces ondes, en vue de déterminer la possibilité d.e les utiliser pour détecter 

les explosions nucléaires souterraines et subaquatiques. 

1. Lorsque les explosions nucléaires se produisent sous terre ou sous l'eau, 

11 se forme des ondes longitudinales 1 des ondes transversales et des ondes de 

surface, qui se propagent à de grandes distances. C'est la première onde longitudi

nale qui joue le plus grand r8le tant dans la détection d'une explosion et la 

déterï.lination du lieu de celle-ci que dans la différenciation d'un trembleiœnt de 

terre et d 1une explosion. Les ondes transversales et les ondes de surface facilitent 

égalt.ment la déteraination de le nature d'une perturbation séisnique. 

2. L'on pGut détecter les ondes séis~iquea longitudinales provoquées par des 

explosions nucléaires souterraines, effectuées dans des conditions analogues à 

celles dans lesquelles s 1 e-st produite 1 1 explosion Raii)ierK, et o€me déteriüiner la 

direction du premier Llouvement è.e J. • onde longitudinale, à une distance de 1,000 lm 

approximativewent, et aussi à des distances cl.'environ 2.000 à 3.000 km, dans des 

er.1placements qui seraient sensible::1ent plus calnes que la oo~nn.a des stat:i..ons, .. ~ 

lorsqu'il s'agit 

a) D'explosions de l'ordre d'une kt Gnrogistrées en périodes de conditions de 

bruit favorables; 

b) D'explosions de l'ordre dG 5 kt enregistrées en péricdes do conditions de 

bruit défavorables. 

Il est à noter que tous les observatoires séismologiques situés à des milliers 

de kilooètres les uns des autres ne peuvent avoir un niveau d'agitation ambiante 

identiquement élevé ou identiqU€L1ent faible, en un mt?me moment. 

J. Les conél.itions de détection et d 1 identification des explosions subaquatiques 

effectuées à. des profondeurs faibles, r.1ais suffisantes, sont sensiblement plus favo

rables que ne le sont les candi tians de détEction des exp:..osions souterraines. 

--------------~------
K L'explosion souterraine, ditE: 11 €xplosion Rainier11

, d'une énergie de 1 17 kt 
(Nevada) a été provoquéG dans des conditions peu favorables à la transmission 
de l'énergie au sol., Toutefo:is, des conditions de couplage plus raauvaises encore 
sont possibles. 
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4. Les postes de contr$le effectuant 0cs observetions séismologiques devront 

~tre établis en des lieux caractéris~s par un nive::m r.ünir,1ur.1 è. 1 agFation r.ücroséis

mique a:.1biante, co:.:~.~E: il '!GUt s'en rencontrer à l'intérieur de régions continentales. 

De tels postes, à condition Cl.e ;!OSséder des réseeux de séisr.wgra;:>hes, sont en mesure 

de fournir les renssigneEJ.(nts c~ont il est questicn ··'Jlus haut. Toutefois, aux stations 

situées dans des zones peu f~vorables, telles que côtes et îles, le niveau de bruit 

est plus élevé qu'aux stations cslï.r:s, installées à l'intérieur d 1un contin&nt. Dons 

ces cas, il faut, pour qu'on ~Juisse détecter ct è.étcrLJ.iner le sens du prc..lier r:1ouvE:~ 

ne nt, que 1' énergie de 1 'explosion aug;1ente de :anièrc que sc puissance J/2 suive 

dans un rapport constant l'élévation du niveau du bruit mabiant. Ceci se trouvç 

partielleùJ.ent cor,J.)cnsé ,.:œ le fait que les observatoires calr.1es, situés à 1 1 intérieur 

de continents, EnrEgistrent cles CXl:ÙoSions plus puissantes à des dist8nC6S allant 

de 2.000 à 3.500 kr.1. Les exp1osic:ns d'une énergie de 5 kt <:t ·;lus seront détc;ctécs 

par des stations calEleS situées aux distances précitées. 

5. Dans- la ma·;orité des ces, l'on ptut distintuer les trei:1bleiJents de terre 

dGs explosions nvec une gr8nde certitude, dès lors que 1~ direction du preuier 

mouvement de 1 1ondG J.ongitudimle est nottcï.J.Cnt enregistré<:, à CJ.nq observatoires 

séis4liques, ou plus, dans des aziïJutl! variés par ra-~Jpcrt à l'é··1icentrc. C'est ainsi 

qu'on peut identifier au i:lOins 90 pour ce11t de tous les trenbler.1ents de tGrre sc 

produisant sur èles terr::.toircs continentaux._ Les autres 10 pour cGni:, ou 1aoins, des 

cas nécessiteront 1' analyse de séis;·,lügraEmes sup·,üét:J.entaires quand il sera possible 

d'en obtenir. A cet effet, on devra aussi utiliser les données fournies par le réseau 

existant de stations séisr . .10logiques. En cas de besoin, il conviendrait en outre, de 

doter ces stations sup:;:lé 1enteires d 1 [1ppareils ':)Grfcctionnés. Dans des zones relati ... 

v<::ïJent calr.1es au poin·~: de vue séis;üque, il suffira de 0.étermin6r sir.lplelllGnt. la posi

tion de l'épicentre • Dans ces co rd i tir..,ns, los cas dG détection d'événements séismique: 

de::vront ~tre tG nus pour suspGcts ct nécessi t€ront c'.cs recherches plus poussées à 1 'ai' 

d'autres méthodes. Dans les cas c1Gl~1Gur0s non identifiés, l'inspection d€ lo région 

€n ce.use s' L:-:'lDeera. 
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Dans les régions où l'on ne peut disposer d'un réseau régulier d 1 obsE:rvatoires 

séiSi!lologiques fonctionnent dt:ns è,cs conditions calr:16S, le pourcentage èks cas 

d'identification correcte des trcnblcucnts de terre ::wra noindro. 

Grâce à des néthocks noc1crnos, ot en eLlployant des données 8noœnt de plusieurs 

st0tions séisniqucs réparties tout autour, lo zone drms laquelle un ép:1.CI3ntro est 

localisable peut Ctrc esti::1ée à 100-200 ko carrés ap··:>roxinativcDent. 

6. La Conférence n"te que l'on pourra, dons l'avenir, anéliorer ln !ortée et 

la précision è.es e nrcgistrE:ucnts ct de 1 1 identification des ecplosic.>ns nucléaire a sou

terraines en pGrfectionnant les uéthoùes d' cnrcgistrcr.1ent des ondés séis1:1iques, f.t. la 

fois en perfectionnant los apparGils et on pcrfG ctionnant les ::.1éthodes de différencia

tion des trelilbleocnts de terre E:t des e xplosicns. 
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D, Conclusions concerp_§.nt_l<'?-_P.,9ssibilité. d 1 appliguer la mét~,9~ de l' enrep;i.~
~rement §es radio.s.ig_na\JdC..J?22:11:l-.?· dêt.e.ction des explosion_s nucli§~. 

La Conférence des Experts a examiné la formation et la propagation des 

impulsions radioélectriques provenant des explosions nucléaires, ainsi que lee 

méthodes d'enregistrement de ces signaux, en vue de déterminer la possibilité de 

les utiliser pour détecter les explosions nucléaires. 

1. Dans le cas d'une explosion nucléaire dans l'atmosphère, il se produit 

un puissant rayonnement électron~gnétigue (radiosignal), dont la cause est le 

rayonnement gamma qui accompagne cette explosion. Dans le cas des explosions 

souterraines, des explosions subaquatiques ou des explosions produites dans un 

éeran spécialement adapté, l'on ne s'attend pas à des émissions radioélectriques 

qui p~ssent @tre enregistrées à de grandes distances par des moyens modernes. 

Lorsqu'une explosion est réalisée au niveau ou au-dessous du sol 

(de l'eau), et sans écran spécialement construit pour absorber les rayons gamma, 

l'énergie et la répartition spectrale du radiosignal sont telles que ses composantes 

essentielles se propagent sur tout le globe terrestre. La force du radiosignal 

dépend de certaines caractéristiques de construction de la bombe et de la hauteur 

de l'explosion. Une explosion d 1énergie égale à une kilotonn~ peut ~re 

détectée au moyen de radiosignaux à des distances dépassant 6,000 km, à condition 

qu'au voisinage du poste récepteur, il n'existe pas de niveau de bruit élevé 

provenant d'orages locaux ou d'autres sources. 

Les procédés de radiogoniométrie permettent de déterminer l'azimut de la 

source du signal, avec une n~ree d 1erreur d'environ 2°, soit environ 40 km à 

une distance de 1.000 km. L'instant de l'émission du signal peut ~tre établi 

à quelques millisecondes près. L'obtention d'une telle précision est subordonnée 

au choix d 1un terrain suffisamrnent plat et à 1 1 absence de parasites à la station 

de réc~ption, 

2·; Les éclairs d'orages émettent des signaux dans la m~me blinde ·de fréquences 

et se comportent comme un parasite à l'égard du procédé de détection des explosions 

nucléaires au moyen du radiosignal qu'elles émettent, 

A proximité de la source du rayonnement, les formes des radiosignaux provenant 
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d'éclairs, d'une part, et des explosions nucléaires d'autre part, qui ont été 

observées jusqu'à maintenant, sont complètement différentes. Toutefois, à des 

distances dépassant 1.000 km, par suite de la déformation des radiosignaux dans 

le guide d'ondes "onstitué par le sol et l'j_onosphère, la forme des radiosignaux 

émis par certains éclairs d'orages particuliers est analogue à celle des signaux 

provenant d'explosions nucléaires. Le nombre des signaux provenant d'éclairs 

d 1orages enregistrés par des appareils n'utilisant pas de procédés spéciaux de 

sélection des signaux varie selon la sensibilité des appareils et la situation 

du récepteur; il peut atteindre de 10 à plusieurs centaines par seconde. Les 

teclmiques existantes peuvent permettre d'éliminer automatiquement la majorité 

des signaux provenant d'éclairs, Pour distinguer les signaux résiduels, résultant 

de perturbations atmosphériques, des signaux provenant d'explosions nucléaires, il 

faut appliquer des méthodes spéciales de discrimination, comportant des critères 

fondés sur la forme du signal, la distribution spectrale et la distance à la souree 

du rayonnement • 

Dans l'état présent de la technique de discrimination des signaux, dans 

quelques cas individuels on ne peut identifier le signal comme provenant d'une 

explosion nucléaire ou d'un éclair. 

3. La Conférence des ExpGrts recommande de poursuivre les recherches, en vue 

de mieux comprendre les propriétés physiques des atmosphériques qui interviennent 

dans la discrimination des signaux proven~~t d'explosions nucléaires et d'atmos

phériques; ces recherches seraient à baser sur des développements de .la théorie 

de ce problème, ainsi que sur le rassemblement et le classement ~stématique des 

données relatives aux atmosphériques, et sur le développement d'appareils automa

tiques appropriés. La Conférence estime qu 1il existe de sérieux espoirs d'améliorer 

les pr~cédés de discrimination des signaux. 

4. Des considérations théoriques suggèrent que l'on peut utiliser l'enre

gistrement des radiosignaux en vue de détecter des explosions nucléaires se 

produisant à des altitudes allant jusqu'à 1.000 km environ. 
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E. Conclusions concerno..nt les nothocles de détection des explosions nucl6aires à 
grande 1.Ü ti tuc1e ( nlus _de .J.Q. à 50 kr1 a~us du soJJ 

La Conforonco dos Experts a exanin8, d'un ::_Y,int do vue théorique, la 

propage.tion des rayons gar.1i·1c 8t dos neutrcns proC:uits péU' une explosion 

nuclénire, les conditions c~:::.n3 lesquelles on p--,urrai t los enregistrer à pnrtir 

de satellites artificiels, los ph~no:raènes optiques et l'ionisation do l'air dans 

les couches supérieures de l'aù~osphère, l~rs d'une explosion à gr~de altitude 

(au delà de 30 è 50 kn). 

1. Une explosion nucléaire d'anergie égale à une kilotonne constitue une 

source de rayons gat.<1li1ll r eto.rdùs provenent des produits do fission, ainsi que de 

rayons ga.t1r1a instantanés ot c.le neutrons, L'intensité des gecD.nél. instantanés et le 

not:.lbra dea neutrons dé·,cnçknt do la construction de 1' engin ot des natériaux qui 

l'entourent. Cos facteurs n'exercent pas d'action essentielle sur les rayons 

gamma retardés. Dans le vido, à une distance do 104 kilonètres, les intensitésr 

de radia ti on provene.nt d'une explosion do fission c1 'une kilotonne sont, dans 

des cas typiques 

a) Rayons gan .. r:m retardés, 

b) 

c) 

4 2 10 quanta/ cm pondant la prenière seconde; 

* Rayons gmma rronpts 1 

102 quru1tn/cm2, distribués en 10-? secondes; 

Neutrons, 

104 neutrons/cn2, distribués en quelques secondes. 

Le bruit de fond cosniquo à des hauteurs où los satellites artificiels 

tournent fait actuollor.18nt l'objet do roc herches v:! .. sont à déterniner la 

quantité, la nature et l'énergie do ces particules. Toutefois, des Jonnées 

prélir.linaires autorisent 8. e.C'Ji1ottro l2c possibilité de détecter une explosion 

nucléaire à partir d'un satellite .'lrtificiel, en enregistrant los rayons gannn 

qui acconpagnent la réaction nucléaire (l'effet des écrans réducteurs possibles 

étant négligé), ou bien en enregistrant les rayons gru.mn des produits de fission et 

On peut,- en protégec..nt l'engin au moyon d'un écr:m spécicl., r0duire 
consiclérablcnent la radiation grunrJ.a qui accompagne la réaction, rutis on 
ne peut roduire ln rac~iation provenant ~::.es proc1uits de fission. Toutefois, 
cette protection n'est possible qu'e. condition d'e.ugnenter de plusieurs 
fois le poids do 1' ongin, tout enti,;r. 
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los neutrons. fu enregistrant à la fols les r~~yons ear.!na pronpts et les neutrons, 

l'on pout se fa.i.rc une idéo clc la ·2is+,Rnco au point do 1' oxplosinn. L'enregistre

n.cnt. (1.es rr..yons gDJJi:~a perr.10t à.G d,;to<~tor uno oxplosion dans l'ospnce cosmique 

?. 1
1.os grr_ncles èistanccs do l'ordre clo (~entr.inos do r.1illiers de kilonètres de 

ln turre, Pour pouvoir estir0.or la clist.ancc r1e.xinu.'!l de dûtoction, U fnuc1rait 

conna!.tro nvoc plus de pr6cision 1 'intrmsité de la radiation cosnique au niveau 

des '~lrbitos de satellites artificiels. Si une explosion se produit à lU1e 

hauteur de 30 à 50 kn ou au deUt, et si los orbites dos satellites sont à 

quelques nllliers de kilo;:c:ètres do hauteur, on pourra négliger l'absorption 

des quanta de g~1a dens les couches supérieures do l'atnosphère. La Conférence 

des Experts estine possible d'enployer les enregistrements de rayons ga::L'la et de 

neutrons fournis par c1es satellites artificiels, contenant clos instrunents 

01.ppropriés en vue do déceler les explosions nucléaires à gronde altitude. 

2. Une explosion à grenè.e he.uteur f.onne lieu à une émission de lumière 

1u point de l'explosion et à une luminescence dans les couches supérieures de 

1.' ntrJ.osphère, provoquée par les rnyons X et les ator.tes rapides provenant de la 

Jnti8re m~~e do l'engin. On pourra détecter los effets lm~ineux à partir de la 

rurface terrestre, par temps clair, la nuit, à l'aide d'appareils simples, et 

.e jour, à l'aide d'appareils plus sensibles. Par temps nuageux, cette détection 

l'effets optiques à partir de stations au sol serait probablenent fort difficile. 

La radiation provenant d'une explosion nucléaire créera, dans les couches 

;up0rieures de l'atmosphère, une région d'ionisation accrue, pouvant ~tre 

tétectée par l'absorption de radiosignaux d'origine cos1:ùque ou par des anomalies 

le propagation des ondes radioélectriques. 

Dans l'état~actuel des connaissances relatives à l'absorption du bruit 

osnique par l'ionosphère, il n'est pas possible de détorniner le norilbre des 

vénemonts d'origine naturelle, analogues à ceux que provoque une explosion nucléaire. 

La Conférence des Experts estime possible d'employer à la détection des 

xplosions nucléaires à grro1de e~titude, l'enregistrement des phénomènes optiques, 

t 1 'enregistrcœnt des pbénor:1ènes ionosphEÎriques en utilisnnt des techniques 

adioélectriques appropriées. 

3. La Conférence des Experts n'a pas examiné le problème de la détection 

es explosions nucléaires qui pourraient être effectuées dans l'espace cosmique 

des distnnces de t1illions de kilomètres c~e le terre. 
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F. La Conférence a recor~dé d'inclure les quatre premières de ces 

méthodes au nonbre des méthodes fondamentales de détection des explosions 

nucléaires à l'aide d'un réseau de contrele; elle estine possible d'utiliser 

plusieurs nétho1es pour détecter les explosions nucléaires à grande altitude, 

conne il est dit aux paragr!l.phes 1 et 2 de la Section E du Chapitre II. 
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III. CO~CLUSIONS CONCERNMJT L'EQUIPE:IENT TECHNIQUE D'UN RESEAU DE CONTROLE 
DESTINE A DETECTER ET •\ IDENTIFIER LES ]!!XI'LOSIONS NUCLEJ1IRES 

La Conférence des Experts a oxoniné les questions que pose 1 1 équipe;:Knt 

technique d'un réseau de contrôle destiné à détecter et à identifier les explosions 

nucléaires. 

La Conférence est arrivée ~ux conclusi0ns suivnntes : 

1. Les postes d'un réseau de contrôle situé à l'intérieur d'un continent 

devrailnt €tre régulièrencnt équipés d'~ppareils n~cessaircs pour détecter les 

explosions nucléaires par la néthode acoustique, la néthode séisuologique, ainsi 

que I:ar.los o.éthodes consistant à enregistrer les radiosignaux et à prélever les 

résidus radioactifs. 

2. Certains postes, situés sur les tle~ ou à ~')roxülité des côtes d'océans 

dévraient €tre équipés, en plus du natériel ci-dessus, d 1 ap~~reils pour la détection 

d'explosions par la néthode hydroncoustique. 

3. Les postes installés à bord de navires stationnant ou dérivant dans des 

zones spécifiées d 1 océans dE: v ra icnt Ctrc équipés d' a?pareils poœ la détection 

d'explosions par lo oéthode do prûlevenent de résidus radioactifs et par la méthode 

hydroacou.stique. La oéthode de 1 1 enregistrement des radiosignaux et la méthode 

acoustique pourraient égaler.1ont €tro ::rppliquées à bord de navires, si 1' on cons

truit l' équipewmt nécessaire; toutefois, l' Gfficacité de ces deux r1éthoc~es, en 

particulier de la ï.léthodo acoustique, sera SE:nsibleuent ooindre qu'au sol. 

4. Les ap?arails instdlés dans lee postes du réseau de contrôle doivent C~ro 

de ty?G uniforrae Gt s2tisfairç aux conditions techniques fondaraentalos ci-après : 

A. :)liquipeï.lcnt séisoologigue 

L'équipera .. nt séisr.1ologic;uc d'un posto de contr8le devrait cocprcmdre : 

1~ Une dizninc de séis,:logrn:)hes verticnux à courte:s périodes répartis sur une 

distance Q6 1,5 à 3 km ct reliés au dis?ositif d 1enrcgistrcoent par des câbles 

électriques. Les séismographes doivent avoir une ao~lification maximum de l'ordre 

:le 106 , pour la fréquence ù; 1 cycle par seconde, et une bE:ndc passante permettant 

:le reproduire la fo~l€ caractéristique d'un signal séisi:lique ; 
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2) Doux séisrJ.ographes horizcntaux t~yant lBB cDractéristiques indiquées à. 

1 1 alinéa 1); 

3) Une installe.tion, à trois co1~pos~~ntes, de séis:::10graphes J. longues périodes 

ayant une large bande pass2nte ct une aoplification ~onstaüte de l'ordre do 

1oJ- 2 x lo3 dans la bonde de fréquences de 1 à 10 sec.; 

4) Une installation, à trois cow;osnntcs, de séisï.10grnphes à bande passante 
4 étroite ayant une amplificaticn de l'ordrlO de 3 x 10 , pour T 111 2- 2,5 sec.; 

5) A 'certoins postes, une instRllation, à trois corJ7)0SRntes, de séisuogra,hes 

à longues périodes avGc une anplification de l'ordre de 104 - 2 x 104 aux périodes 

voisin€ s de T 111 25 sec.; 

6) L' équipcïJ.€nt auxiliaire; indispensable pour assurer 1' cnrcgistrCI.lent précis 

des signaux séismiques : enregistreurs, chrononètres, alimentation en puissance et 

réceptcmrs de radios ignaux autor.1atiques donnant le tGrJ.ps exact; 

L3 lilatériel séismologique devrait é'tre installé dt>.ns des lieux caractérisés 

par un niveau minimwu de l'activité microséist:liquc naturelle, loin des régions indus

trielles et, dans les cas où cela sors possible, sur des affleure;aents de soubasscmer 

rocheux. Les séisoographes c,evraient &tre installés dans des caves apPropriées; 

La superficie affectée aux installations séisaologiques devrait €tre de 3 x 3 kn 

environ. 

B. EguipeoEmt acoustique 

1) L'équipement infrasonique d 1un poste de contrôle devrait rowprendrc au ooinf 

trois ensembles d'unités i'.i.icrobarogra1)hiques dont chacune r,evrait ·,)osséder un dis-

positif d'atténuation du bruit dû à la turbu}.cnce, qui opère en pren.:1nt la i~loyenne 

des signaux, un appareil sensible à la prt.ssion, une ligne Cl.e trans1ilission, des ar.l

plificateurs électroniques apYJropriés ct cl.cs cnrcgistrb"'Ur'S autm.1atiques; 

2) les postes nicrobarogra~·;hiques doivent avoir une sensibilité permettant 

d 'enrc;gistrcr dans lc;s bandes 0G fréquences c~.e 0,5 à 40 slic., lGs signn~ acoustique: 

c'.'une applitude de o,l dyne/cm
2

; 

3) ws appareils sensibles à la prE-ssion des nicrobarographcs devrE~ient. Ctre 

espacés d'environ 10 km1 afin de déterminGr la c'irlction d'arrivée d'un signal 

acoustique, ainsi que sa vitesse de pro?agGtion; 
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4) ks ap)arcils hydrnocors tic,uss dont l'utilis,:Jtion est rccoŒJandée seule!l(;nt 

pour un poste si tué ct:ns les zones ocsaniqucs, devr<:"'icnt co:,qrendrc plusieurs hydra

phones, installés dans lo c,- nol sonore sous:.w.rin principal. 

LGs hydrophoncs doivent S'trc r'-Ués :.mx postes d 1 cnrcgistrc;:~cnt à terre, à 

l 1<:J:ide è.E câbles. L'Gnrcgistr•3Ltcnt du signal hydro·coŒtiquc devrait é'trc effectué 

d:;ns plusiE,urs sous-bandes de frôqucncc-s couvrant au total une bande jJass:..-:nte allant 

d 1un cycle 9ar seconde à ùusicurs r:üllü:rs d~: cycles par sc co n.de. 

Les Gwpl8 cements los plus fevorrJbles au bon fonctionnc::ucnt du r,1atéricl infra

soniqus sont les zones de fEliblc vent de surfGcG ct lss terrains plats, boisés 

ou broussailleux. 

c. Appareillage pour 1 'cnregistrci:lent c'l.cs radiosignau."C 

L'appareillage pour 1 'enregistrement c~.es radiosign..e.ux devrait cor.1prendre 

1) Un radiogonio;;1ètre: à cadrG ou un radiogoniouètrc à ante!'.nes verticoles 

eSlJacécs c'l.e 4 à 5 km, ayant une bande d6 fréquences c~e 10 à 15 kilocycles par seconde, 

et capable de détecter des signaux è.e 2 millivolts per !lètre;. 

2) Un dispositif pour cnrc:gistrer la for1:1e du signG1 1 peroettant c~'enregistrer 

la forme do 1 1 ir.ï.pulsion radioé:J.octriquo dans la bande de fr8quences de 500 cycles 

à 200 kilocycles par seconde, lorsque l'intensité de chalilp est au ::10ins égale à 

10 :nillivolts pnr mètre; 

3) Un sélecteur autoL~tiquo )ermettant QG distinguer les signaux éleotro

ïJagnétiqucs caractéristiques des explositms nucléaires, d 1 après leur forme, leur 

d;;;nsité spectrale et. leur au1:;litudc, ainsi qu'un omlysour du S)cctre du signal 

pormettent de voir lEl dcnsi té spectrale du signal d~ms lz1 bande c~c fréquences de 

6 à 100 kilocycles par seconde. Bien que les techniques Existantes porrlettent 

d'éliminer la grande majorité dos sign<:ux provenant des éclairs, on pourra profiter 

en outre des infor.~laticns fournies par les u(thodcs a coustiquos, séismologiqucs ct 

d' autre:s méthodes fonde.r.1~mtalcs de détGction pour COL:lpléter la discrir..lination ontro 

les signaux provenant d'explosions nucléaires G t les sigrwux dus aux écloirs d 1 orage; 

4) Tous les postc:s 0.e contrôh doivent ,:·tros dotés ë.cs a lY~XJ re Es do !lesurc et 

dr;:;s appareils auxiliaires indispGnsables, ainsi que dGs clir'lentatit:·ns de puissAnce 

Et d'un dispositif permettant. d'obtenir des radiosignaw. horaires corrects. 
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L'emplacc.r.lûnt sur lequel sont chs'}osées lE:S antennes et les ap··::areils d 'enre

gist~·eoent électrooc.gnétique dcvnüt être un terrain plat ou légèreïJent ondulé 

comportont un cs~•nce libre d 1 environ JOO m :mtour des o ntennes et éloigné de sources 

de parasites électriques, des lignes de transport de force et des lignes de télé

cor:uaunications • 

D. Matériel ;1our le prc'lèveoent et l' rmalyse des résidus radioactifs 

LG matériel pour lG prélèveoent et l 11Jnalysa des résidus radioactifs devrait 

comprendre : 

1) Une puissc.ntc installation ùe filtrage pouvant débiter un volume total de 

2 x 104 m3 d 1 air en 10 à 24 heures et fonctionnnnt 24 heures sur 24; 

2) Un matériel de prélèvew::nt de retoobées radioactives. A cet Gffet, il 

convit:;nt d'utiliser une sur.face mesurant environ lOO o2
• Par tE:i:lps sec 1 on peut 

laver cette surface 1 afin de prélever ainsi les retombées sèches; 

J) Un laboratoire pour ~Jnalyscs radiochir.üques sinples. 

Les appareils devraient €tre situés en rase car11pagne 1 de préférence sur les 

hauteurs caractériséc::.s par une pluviosité élevée. Ils ne clGvraientpas €trc situés 

dans les vallées profondes ou au voisinage de zones ayant une grande radioactivité 

d'origine naturelle• 

E. Matériel da prélèveoent de produits radioactifs ct de détection de nu8go~ 
radioactifs instRllés à bord d'avions 

1) L'installation de filtrage pour evions devrait assurer le prélèvement d 1une 
, 

quantité naxinum de produits de fissionradioactifs, pour un débit horaire de J.50CLm: 

environ• 

2) Les avions affectés au prélèvem€nt de résidus radioactifs devraien~tre 

équipés pour pouvoir déceler assez r.npidet;1ent la présence de produits radioactifs 

fra i.s. 

3) Toutes les bases doivent posséder un petit laboratoire de radiochimie pour 

lE:S vols de routine destinés au prélèveuE:nt d 1 échantillons d'air. 
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Tous les survols des étendues d'océans devraient avoir lieu dena une direction 

oussi proche que possible de la direction nord-sud;.ces opérations devraient se 

dérouler à prcxii:lité des côtes des grr-mds continents 1 ainsi que è.ans les zones 

centrales è 1 océans éloignés de tout continent. 

5) Tous les appareils des postes do contrôle doivent €tre conçus Ge manière à 

pouvoir fonctionner en continu, sens incidents. 

6~ Il convient da mettre au point, aussi vite que possible, des techniques et 

des nppa.reils améliorés E:t de les introduire rcpider.1Gnt dans le cadre du système de 

contrôle; afin de faire de célui-ci un instru:1ent sans cesse plus efficace pour la 

détection àt l 1 idéntification des explosions nucléaires. 
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IV. CONCLUSIONS CONCERNANT UN SYSTEl•Œ DE CONTROLE EN VUE DE DECELER LES 
VIOLATIONS D'UN ACCORD EVENTUEL SUR LA SUSPENSION D'EXPERIENCES NUCLEAIRES 

La Conférence des F..x:pert s, ayant étudié un système de contrBlo pour déceler 

les violations d'un accord éventuel sur la suspension d'expériences nucléaires, 

est arrivée à la conclusion que les méthodes de détection des explosions nucléaires) 

utilisables à l'heure actuelle, à savoir le prélèvement d'échantillons de résidus 

radioactifs, l'enregistrement des ondes séismiques, acoustiques et hydroacoustiques, 

ainsi que la méthode du signal radioélectrique, conjuguées avec l'inspection sur 

les lieux des événements non identifiés, pouvant ~tre soupçonnés d'être des explo

sions nucléaires, permettent de détecter et d'identifier les explosions nucléaires, 

y compris les explosions de faible énergie (de 1 ~ 5 kilotonnes). Aussi, la Confé

rence a-t-elle conclu que, sous réserve des possibilités et des limitations indi

quées plus loin, il est techniquement possible d'établir un système de contrBle 

applicable et efficace pour déceler les violations.d'un accord sur la suspension 

des essais d'armes nucléaires dans le monde entier. 

La Conférence des Experts est parvenue, au sujet de ce système, aux conclusiom 

sui ventes : 

1. Le système de contrôle devrait être placé sous la direction d'un organe 

international de contrôle qui assurerait la coordination de ses activités de 

manière qu'il répondit aux conditions techniques énumérées ci-dessous et qu'il 

rempltt les fonctions correspondantes 

a) Mise au point, essais et acceptation des appareils de mesure et de 

l'équipement à utiliser sur le réseau des postes de contrôle; fixation des normes 

régissant le choix des emplacements de ces postes; 

b) Observation continue et efficace, aux postes de contrBle et à bord des 

avions, mentionnés aux paragraphes 3 et 5 des présentes Conclusions, des phénomènes 

permettant de détecter les explosions nucléaires à l'aide des méthodes recommandées 

par la Conférence; 

c) Communication sftres, par les mqyens existants, s'ils conviennent pour 

cette fin, entre l'organe .international de contrBle d 1un0 part, et les postes de 
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contr$le et les bases à partir desquelles sont effectués les vols réguliers 

d'avions, d'autre part; les nmyens de conw1unications et de transport devraient 

as8urer la transmission rapide des résultats des observations, des renseignements 

(y compris les échantillons), des rapports et l'acheminement des fournitures 

nécessaires; 

d) Moyens de transport pour le personnel des postes de contrôle, au gré des 

exigences de leur service et, si la nécessité se présente, pour le personnel de 

1 1 organe international de contrôle; 

e) Analyse et exploitation, en temps voulu, des r6sultats des observations 

des postes de centrale en vue d'identifier rapidement les événements pouvant ~tre 

soupçonnés d' ~tre des explosions nucléaires, et afin de pouvoir en rendre compte 

d'une manière qui sera considérée par les gouvernements comn~ appropriée; 

f) Inspection en temps utile sur les lieux des événements non identifiés, 

que l'on puisse soupçonner d'être des explosions nuclé~ires, conformément aux 

dispositions du paragraphe 6 des présentes Conclusions. 

g) Dotation du système de contrôle, composé du réseau de postes de contrBle à 

terre, à bord de navires et d'avions, et de l'organe international de contrôle, en 

personnel compétent, spécialisé dans les domaines appropriés; 

h) Aide dans l'application d'un programme de recherches scientifiques, en vue 

d 1accrottre la valeur scientifique du système. 

2. Un réseau de postes de contrôle est caractérisé par trois paramètres prin

cipaux à savoir : 

a) L'énergie minimmn fixoe pour les explosions nucléaires ou les phénomènes 

naturels donnant des signaux équivalents; 

b) Le nombre des postes de contr$le; 

c) La pr.obabilité d'identification correcte des phénomènes naturels, notamment 

des tromhlemen~s de terre. 

Ces paramètres dépendent l'un de l'autre de telle sorte que si l'on accroit 

l'énergie de l'explosion ou le nombre des postes de contrele, la probabilité de 

détection et d 1 identification augmente, et le nombre des événements non identifiés 
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soupçonnés d 1 ~tre des explosions nucléaires diminue. D'autre part, pour identifier 

le nombre accru d'événements non identifiés résultant d'un plus petit nombre de 

postes de contrdle, il faudr~it accrottre le nombre d'inspections sur les lieux 

ou faire un plus grand usage d0s renseignen1ents provenant de sources qui ne relèvent 

pas de l'organe de contrdle, ou bien, en cas de besoin, recourir à ces deux moyens. 

La Conférence estime que l'un des problèm~s des plus délicats,est le problème 

de:.la détection et de l'identification des explosions souterraines et quo, dans une 

large mesure, il déteruüne les caractéristiques du réseau de postes de contrdle. 

3~ Le réseau de postes de contrdle devrait comprendre de 160 à 170 postes de 

contrdle sur terre (équipés suivant les dispositions du chapitre III) et une 

dizaine de navires. Sur ces 160-170 postes de contrdle, environ lOO à llO devraient 

etre établis sur les continents, vingt, sur les grandes tles océaniques et quarante, 

sur de petites 1les océaniques; toutefois, le nombre exact des postes de contrdle 

ne pourra ~tre déterminé, dans les limites indiquées ci-dessus, que lorsqu'il 

s'agira de les répartir effectivement, dans l'ensemble du monde, compte tenu de 

la présence du bruit aux emplacements choisis ainsi que d'autres circonstances. 

L'espacement des postes d~ contrdle situés dans des régions continentales 

aséismiques serait d'environ 1.700 kilomètres et, dans les régions séismiques 1 

d'environ 1.000 kilomètres. L'espacement des postes de contr$le dans les étendues 

d'océans varierait entre 2.000 et plus de 3.500 kilomètres;. l'espacement des postes 

de contrdle insulaires, situés dans des régions actives au point de vue séismique 

serait d'environ 1,000 kilomètres. Ceci conduirait à répartir les postes de 

contr8le dans l'ensemble du monde à peu près comme suit (avec un réseau comprenant 

llO postes continentaux) : Amérique du Nord, 24; Europe, 6; Asie 1 37; Australie, 7; 
Amérique du Sud, 16; Afrique, 16; Antarctique, 4, avec, en plus, 60 postes de 

contr8le sur des ~les et une dizaine de navires. 

4~ Le personnel des postes de contrdle serait chargé d'assurer le fonc

tionnement normal des appareils, l'exploitation préliminaire des renseignements 

reçus, ainsi que l'envoi de ceux-ci à l'organe international de contr8le et au 

gouvernement du pays sur le territoire duquel est situé le poste ?e contr8le 

donné, dans des conditions que les gouvernements puissent estimer appropriées. 
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L'exécution des taches ci-dessus exigerait, pour chaque poste de oontr$le, 

une trentaine de spécialistes de différentes qualifications et disciplines, et 

un certain effectif de personnel auxiliaire. 

5. Pour compléter le dispositif de base décrit plus haut, des échantillons 

se3raient prélevés dans 1 1 air pe.r des :::vions effectuant des vols réguliers sur des 

itinéraires, orientés du nord au sud, au-dessus des océans, le long de la péri

phérie de l'Océan Atlantique et de l'Océan Pacifique, ainsi qu'au-dessus des 

étendues d'océans éloignées des postes de contr$le à terre. 

Lorsqu'il serait nécessaire d 1 enqu~ter sur la présen~e d'un nuage radioactif, 

dans le cas de la détection d 1un événement non identifié que l'on peut soupçonner 

d 1 ~tre une explosion nucléaire, on orgruliserait des vols spéciaux, afin de prélever 

des échantillons de résidus radioactifs, conformément aux dispositions de la 

Secti9n BlO du Chapitre II. 

6 ~ Si les postes de contr8le détectent un événement ne pouvant ~re identifié 

par l'organe international de contr$le, et que l'on pourrait soupçonner d 1 ~tre une 

explosion nucléaire, l'organe international de contr$le pourra envoyer, sur les lieux 

de cet événement, un groupe d'inspection chargé de déterminer ai une explosion 

nucléaire a eu lieu ou non. Ce groupe devrait posséder l'équipement et les appareils 

adaptés, dans chaque cas, à la nature de sa mission. Le groupe d'inspection devrait 

adresser un rapport d'enquête à l'organe international de contr8le et au gouver

nement du pays sur le territoire duquel l'enquête a été effee~uée et cela dans des 

condit~ons que les gouvernements puissent estimer appropriées. 

7~ Le réseau de postes de contr$le disposé comme il est dit plus haut, 

conjointement avec l'emploi des avions, dans lGs conditions décrites ci-dessus, 

devrait, compte tenu des dispositions des paragraphes 8 et 9, offrir les 

possibilités suivantes : 

a) Bonne probabilité de détection et d'identification des explosions 

nucléaires d•énergie supérieure ou égale à 1 kilotonne ayant lieu à la surfaoe 

de la terre ou à des altitudes atteignant 10 kilomètres et de bonne probabilité 

de détection, mais pas toujours d'identification des explosions ayant lieu de 

10 à 50 kilomètres d'altitude. Dans ces cas, il conviendrait d 1appliquer les 

méthodes indépendantes, énumérées dans les Sections A, B et D du Chapitre II. 

b) Bonne probabilité de détection des explosions nucléaires d'énergie équiva

lant à 1 kilotonne ayant lieu à de grandes profondeurs 1 en plein océan. En pareil 

cas, il conviendrait d 1appliquer les méthodes indépendantes, hydroacouati~tes et 



sôisniques, doaritea dans los Sections A et C du Chapitre II. 

L 1 identification des explln>ions subaquatiques peut, dans des cas relativement 

rares, être rendue plus difficile par des événements naturels donnant des signaux 

hydroacoustiques et séismiques r:.na.logues aux signaux donnés p.s.r les explosions. 

o) Bonne probabilité d'enregistrement des sigmux séismiques, provenant 

d'explosions nucléaires profondes, sur les continents et ayant une énergie 

équivalant à 1 kilotonne et plus. En pareil cas, il conviendrüt d 1appliquer 

la méthode soismique décrite dans la Section C du Chapitre II. 

Le problème de l'identification des explosions souterraines profondes est 

exar1ùné au paragraphe 8. 

a. Outre les signaux provenant d'explosions souterraines éventuelles, 

les postes de contrale enregistreraient enm~me temps un nombre important de 

signaux analogues, provoqués par des tremblements de t·erre naturels. Bien que 

dans l'état actuel des connaissances et de la technique~ un réseau de postes 

de centrale ne puisse pas discerner les signaux provenant d'explosions 

souterraines des signaux provoqués pnr certains tremblements de terre, il pourrait 

identifier corrm1e provenant d'un phénomène naturel environ 90% des tremblements 

de terre continentaux dont les sign~ux équivalent à 5 kilotonnes ~insi qu'un 

faible pourcent~ge de tremblements de terre continent~ux équiv~lant à 1 kilotonne.* 

On a estimé, sur la bnse des renseignements disponibles, d~ns les zones 

continentales que le nombre des tremblements de terre qui ne pourraient p~s ~tre 

distingués, d'après leurs sig~ux séismiques, des explosions nucléaires souterraines 

profondes d'environ 5 kilotonnes pourr~~t varier de 20 à lOO par an. Ces événements 

non identifiés que· 1 1 on pourr~it soupçonner d 1ôtre des explosions nucléaires, seraien 

l'objet d'inspections, cormne il est dit au paragraphe 6. 

* 
La Conférence note que, pour augmenter le pourcentage des tremblements de 
terre de moins de 5 kilotonnes, pouvant être identifiés, il conviendrait de 
compléter les renseignements fournis par les postes de contr$le par des ren
seignements, dignes de foi, provenant des meilleures st~tions séismologiques 
existantes. A cette fin, les résultats des observations effectuées par ces 
stations séismologiques devraient être mis à la disposition de l'organe 
inter~~tional de centrale, et l'on pourrait améliorer le matériel des stations 
séismologiques, convenant pour ce rôle, en équipant celles-ci des appar~ils 
modernes les plus perfectionnés. 
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L'efficacité d'un système de contrôle pour identifier les explosions 

nuclénires souterraines de l à 5 k:i.lotonnos dépend : 

a) De b. faible proportion des tremblements de terre idenM.finbles d 'npr.ès 

les renseignements fournis uniqueracnt pr.r les postes de eontr8le; 

b) De la proportion des tremblements de terre identifiables à 1 'd.de de 

renseignements complémentaires obtenus des stations séismiques e.xistr~nt.es, et 

c) De b. proportion des événements demeurés non identii'iés 1 que l'on 

pourrait soupçonner d 1 ~tre des explosions nuclé~irea et ~u sujet desquels 

l'organe international de contrôle procéderait à une inspection, conformément 

aux dispositions du paragraphe 6~ 

Bien qu'il puisse ~tre très difficile pour le système de contrele 1 d'identifier 

de manière formelle une explosion nucléeire souterreine profonde soigneusement 

dissimulée, il y aurait-toujours une possibilité de déceler une violation de cette 

nature par voie d'inspection. 

L'inspection sur les lieux, effectuée par l'organe international de contr6le 1 

conformément aux dispositions du p~rngraphe 6, permettrait d'identifier avec une 

bonne probabilité, les explosions nuclé~ires subaquatiques de 1 kt et plus. 

9~ La Conférence note que, d~ns certains cas spéciaux, les possibilités 

de détection des explosions nuclé~.ires seraient réduites; il en est ainsi, pa.r 

exemple, des explosions produites de~ les zones océaniques où les postes de 

contrôle sont peu nombreux et où les conditions météorologiques aort défavorables, 

des explosions souterraines à. faible profondeur; des explosions effectuées dans les 

1les situées dans des régions séisudques.et dans certains autres cas, lorsque 

l'explosion est soigneusement dissimulée. D~s certains cas, il peut arriver qu'il 

soit impossible de déterminer exacter..1ent le lieu où s 1 est produite une explosion 

nucléaire déjà détectée. 

ToutefJis, la Conférence estime que quelles que soient les mesures de précau

tion prises par un contrevenant, il ne saurait être certain de ne pas ~tre démasqué, 

notamment compte tenu du fait qu'une inspection serait effectuée sur les lieux de 

l'explo~ion soupçonnée. 

10. Le système décrit plus haut ne comporte pas de moyens spécifiques de 

détection et d'identification des explosions nucléaires effectuées à de grandes 
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altitudes (dépassant 30 à 50 kilomètres). Dans la Section E du Chapitre II1 

la Conférence a formulé ses observations relatives aux méthodes de détection 

des explosions nucléaires effectuées à des altitudes dépassant 30 à 50 kilomètres 

et a indiqué ·les caractéristiques de ces méthodes. 

11. La Conférence des Experts recon~nde aux gouvernements, aux fins d 1examen 

le système de contrôle décrit ci-dessus. 
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CONCLUSIONS CONCERN.:JJT L.11. POSSIBILITE D 1 A.:,PLIQUER LA J.vJETHODE D 1ENRE
GISTRK·'!ENT DES ONDES ACOUSTIQUES A LA DETECTION DES EXFLOSIONS NUCL&.IRES 

Ls Conférence 1k'S·~rts a examiné le precessus de propagati('ln des 

ondes acoustiques provoquées par les explosions nucléaires, a.insi que les 

méthodes d'enregistrement de ces endes en vue de déterminer la pcssibilité 

de leur application à lad éteçticrn des explosions :r:ucléa.ires. 

La Conférence a abouti aux conclusi~ns suivantes : 

1. Une expl~si•n se preduisant ds~e l'air déclenche 'lU'le .-nde e.e{'ustique 

aérierut.e puissante qui se prepage à de grandes distances. L'amplit .. de de la 

pression dans 1' onde aérienne pe\lt être .,btenue par une fonnule a:pproximativc 

vcbblc ~ur Ul1<- ut:lcS})hèru ho;1ogènu ; Sl.lcn ec ttt.. foruul'-<, ~,.11-: ost pr9-. 

porticnnelle à la racine cubique de l'énergie litJérée et inverse1nent propor

tionnelle à la distance. Toutefois, l'amplitude de cette onde acoustique 

dépend grandement des ct~nditiens mété.,r~l~giques et ne sa.ura.it ~tre détermi

née avec précision à l'aide d'une simple formule de ce genre. L'amplituoe 

~servée dans certains eas peut ~tre einq fois supérieure ou inférieure à 

la valeur calculée à 1' aide d'une flfrmule ne faisant entrer en compte que 

l'énergie libérée et l'éloignement du poste d'enregistrement. 

2. Il existe des appa.reils, de modèle spécial, aptes à détecter, à des 

distances relativement considérables, les ondes aériennes formées à la suite 

d'une explesion~ dans l'air, d'une explosion d'une kilotonne, malgré le bruit 

de fend d'origine locale. 

La. pf'rtée d'un poste de détection unique dépend, dans une grande mesure, 

de l'orienta.tion, par rapport aux vents supérieurs, de la ligne de prcpagation 
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conduisant au poste. Lorsque les vents swpérieurs soufflent dans ur.e direeticn 

dominante, l'e-n peut, avec une grande sûreté, déeeler une explosion d 1-r.ne ki

lotonne so~s le ~ent à une distance de 2.000 à 3.000 km., et au vent à une 

distance de 500 km. Par vents supérieurs irrégulier~ et lorsque les vents 

moyens sont faièles, comme c'est souvent le cas au printemps et l'autemne, 

l 1on peut détecter une explosion d'une kilot~nne avec un ~@me degré de sûreté 

à une distance d 1 envir.,n 1.300 km quelle qu 1 en soit lB. direction. La possession 

de données émanant de trois postes peut permettre de situer le lieu de l 1 expl!')

sion avec une ma.rge d'erreur inférieure h lOO ku. 

3. Les appa,reils acoustiques d'un postA de contrôle situé, par ra.pport 

à un point d'explcsion,à la. distance précitée, peuvent ·t~t,:etur une ~.:.:x:pl(\ai,on 

se preduisant entre la surface du globe à une altitude de 30 km. Une extrapola

tion rais•:maltle des données d'expérience déjà acquises montre que, pour autant 

qu'il sta.gisse d'explosions se produisant à une altitude d'enviren 50 km, les 

possibilités de détection des ondes aceustiques ne paraissent pas dev.oir d$nner 

lieu à de grands changements. Qu'une •nde acoustique importante se preduise à 

des altitudes relativement élevées est un fait qu'en ne peut établir avec ee~. 

ti tude à 1 'aide d 1 expériences directes eu à la suite de considératitms théeri

ques e~minées jusqu'ici. Les explcsions souterraines ou su~aquatiques pro

fondes ne prttduisent pas d'ondes aériennes suffisa:nment intenses pour servir 

aux fins de déteetien. 

Une explosi~n su~aquatique ~n mer fait nattre sous lleau des ondes acous

tiques très puissantes (hydroo.coustiques) qui, m~me dans le ca.s d'explosions 

de fai~le puissanre, peuvent être décelées à des distances d'envirftn 10.000 km. 

4• Des !'Jhr:no .. tùn'-s mtm"tlS (,. u pr" .i.iur chef 1 ô .. s P-:rturb2tions météori

q~eeJ v.leaniques et sousmarinee) peuvent pr~duire des ondes acoustiques qui 

ressem)tlent parfois aux signaux a.eoustiques des explosi"ns i:mcléaires. Dans 

ees cas, il faut, pour l'identifier le phénomène dont il s 1a.git comme un phé

n~ène naturel eu eomme une explosien nucléaire, confronter les données acousti

ques a.vee les données obtenues à 1' oide dt autres méthodes. 
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5. La Conférence des Experts recommande do r~tvnir les méthodes d'enre

gistrement des ondes acoustiqn.es (aériennes et hydr~a.coustiques) co:nme l'une 

des méthodes fondamentales de détection des explosibns nucléaires à l'aide 

d'un réseau de postes de contrôle. La. Ccnférence note qne les méthodes d'enre

gistrement des ondes de pressicm peuvent être enc~":re pe'rfectior.nées de manière 

à en a.ccroftre la. précision et la sensibilité et à éliminer le bruit de fond 

et les faux signaux. 
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ANNEXE II 

CONCLUSIONS CONCEHNL.NT LA POSSIBILITE D' ;:J'PLIQUEH Lù HETHODE DE L'UTILIS~~TION DES 
RESIDUS R.ADIOJ~CTIFS POUR LA DETECTION ET, ULTERIEUR.El'ŒNT, POUR 

L'IDENTIFICATION DES EXPLOSIONS NUCLEi~IRES 

I,a Conférence des Experts a étudié le processus de dissémination dos 

résidus radioactifs provenant d'une explosion nucléaire Gt a exru~liné le prélèvc

rlent et l'analyse d'échantillons de résidus radioactifs en tant que ~éthode do 

détection et, ultérieurement, d'identification dos explosions nucléairos. 

La Conférence est arrivée aux conclusions suivantes : 

1. Une explos±orr·-s-'accmnpagne de l'émission d'une quantitJ notable de résidus 

radioactifs. Si l'explosion repose sur une réaction de fission, cette quantité 

représente 3 x 108 curies pour une explosion d'une énergie équivalant à 1 kt de TNF, 

une heure après la réaction. Les réactions thermonucléaires provoquent la formation 

de carbone 14, de tritium et d'autres substances radioactives provenant de l'irra

diation par les neutrons et qui, en principe, peuvent égalem1ent €tre utilisées pour 

la détection des explosions. 

2. Lorsque les explosions nucléaires se produisent entre la surface terrestre 

et une altitude de 10 km. approximativement, les résidus radioactifs sont projetés 

dans l'atmosphère, où les vents les transportent à de grandes distances. La concen

tration de ces résidus radioactifs est soumise, dans une grande mesure, aux effets 

de la répartition vertieale et horizontale des vents dans la troposphère et dans 

les couches inférieures de la stratosphère. La concentration diminue également 

sous l'action de la pluie qui entra!ne les résidus, ainsi que sous l 1effet de la 

pesanteur. 

* Le document EXP/NUC/18/Rev.l a paru en russe seulement. 
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3. La répartition en fonction de 1 'altitude des résidus radioactifs trans

portés dans l'atmosphère dépend avant tout de l'énergie de l'explosion, ainsi que 

des conditions dans lesquelles celle-ci s'est produite (c'est-à-dire au sol, sous 

terre ou dans 1 1 air) et des conditions nétéorologiques au moment de l'explosion. 

Dans le cas d'une explosion de faible puissance, intervenue dans l'air à une 

altitude ne dépassant pas environ 10 km., les résidus'radioactifs se concentreront, 

pour con1mencer, dans un volume restreint au-dessous de la tropopause. Ces produits 

se dissémineront progressivement dans la troposphère, horizontalement et verticale

ment, et pourront $tre détectés, pendant une période de un à trente jours (selon 

l'état de turbulen~e de l'atmosphère, la structure du vent et les dimensions des 

particules entrainant les substances radioactives) à proximité de la surface ter

restre, a~nsi qu'à différentes altitudes, jusqu'à là tropopause. 

4. L 1 étalement du nuage dans 1 1 atmosphère est déteminé par de multiples 

processus météorologiques. Sous l'action de ces processus, le nuage atte·int inévi

tablement un stade dans lequel sa diffusion dans l'atmosphère en direction verticale 

et sa dispersion en direction horizontale se pr~teront le mieux au prélèvement 

d 1 échantillons. 

Les calculs et les données expérimentales per.mettent_d 1estimer que ce stade 

sera etteint entre le cinquième et le vingtième jour de l'existence du nuage. 

Antérieurement à cette période, le nuage pourrait ~tre trop petit, tant en dimen

si~ns verticales qu'en dimensions horizontales. Après l'expiration de la période de 

trente jours, l'activité d 1une partie notable des résidus radioactifs aura décru, et 

1 1 échantillon recueilli constituera une proportion I!loindre du bruit de :tbnd naturel 

(ou d'autre origine), ce qui rendra plus difficile la détection et l'identification 

de l'explosion. 

5. Les méthodes radiochjmiques actuelles permettent de détecter et d'identifier 

des produits frais de désintégration dans un échantillon de résidus radioactifs 

contenant environ 108 fissions. La. date de formation de ces résidus frais peut €tre 

déterminée dans les limites de cirrq à dix pour cent_de leur ~ge, dans les cas où 

1 1 • h till • t . lo10 f. . t 1 t t t . . d ec am on represen e eny~rorr. ~ss~ons e n es pas rop con anu.ne par es 

produits de fission anciens. 

6. Le prélèVei!lent d'échantillons au sol par un réseau de postes de oontr81e 

permet d 1exercer une surveillance continue sur ~'état de contamination de l'air en de 

noubreux points, en recourant au filtrage de l'air, ainsi qu 1en recueiLlant les 
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retombées radioactives et les retooboes da.ns la pluie. Enfin, si les postes de 

contrôle sont établis à des distances de l'ordre de 2,000 à 3,000 kl:l., il sera 

possible de détecter, avec un degré élevé de certitude, au cours d'une période de 

cinq à vingt jours, une explosion libérant l'énergie d'une kilotonne dans la tro~ 

posphère (de 0 à 10 ~.au-dessus du sol), bien que le lieu de l'explosion ne puisse, 

en ce cas, être localisé avec précision et que sa date re puisse €tre déten:1inée 

qu'avec une œrtaine aarge d'erreur. Les ca~culs indiquent que, dans des conditions 

Iaétéorologiques favorables, cette r:1éthode pomettra.it "'lêne de détecter une explosion 

d'énergie moindre. 

Pendant une période de deux à cinq jours après une explosion d'une énergie 

équivalant à une kilotonne, le prélèvenent d'un échantillon de résidus radioactifs 

de l'explosion, suffisant pour l'analyse, pourra être effectué dans l'air par un 

avion, si l'on connaît approxiaativement la zone probable où se situe le nua~. Le 

prélèvement d'un tel échantillon pernettra do déteminer approximativenent le lieu 

de l'explosion, en utilisant les données nétéorologiques pour reconstituer le trajet 

suivi par le nuage. 

1. Les explosions souterraines ou subaquatiques provoquées à faible profondeur 

et s'accompagnant de projection de te~re ou d'eau peuvent également être identifiés 

par la méthode du prélèvement d'échantillons radioactifs, nais les résultats obtenus 

seront moins sûrs que dans le cas d'une explosion de nême énergie dans la troposphère. 

e. La Conférence des Experts est d'avis que la mesure systénatique de la teneur 

de l'air en substances radioactives et le prélèvene~t, au sol, des aérosols radioactifs 

qui s'y sont déposés, ainsi que la mesure de la radioactivité des précipitations, 

peuvent être utilisés avec succès pour la détection des explosions nucléaires, et 

que ces méthodes peuvent, dans de nombreux cas, permettre d'évaluer certains des 

paramètres de ces explosions en l'absence nême d'autres indices. La Conférence des 

Experts recor.m~nde d'inclure la méthode du prélèvement d'échantillons de ~ésidus 

radioactifs au nombre des méthodes fond~entales applicables par un réseau de postes 

de contrôle pour le détection et l'identification des explosions nucléaires. 

La Conférence dGs Experts reconmande, en vue d'exercer un contrôle régulier, 

visant à déceler les explosions nucléaires, de recourir au prélèver.1ent d'échantillons 

de 1 1air par avions au-dessus des océans. Il convient d'utiliser à cet effet les vols 
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d'avions au-dessus des oc8ans, déjà organisés par différents pays à des fins d'obse~ 

vations nétéorologiques. 

9. La Conférence des Experts estine que la néthode du prélèvement des résidus 

radioactifs peut Btre utilisée avec succès égalenent pour la v8rification ~ 

posteriori du fait d'une explosion nucléaire, dans les cas où d'autres oéthodes 

fournissent des indices dans ce sens. 

Il est possible de recourir, dans ce des sein, à la détection des résidus 

radioactifs demeurés sur le lieu de 1 'explosion présunée (au sol, sous terre ou 

sous lieau); on peut égalenent s'efforcer de déteroiner, dans la période conprise 

entre le deuxiène et le cinquième jour suivant l'explosion préSU[~e, la présence 

d'un nuage radioactif dans la zone où, selon les calculs, celui-ci pourra se trouver 

au manent du contrôle • 

En pareil cas, la recherche du nuage radioactif pourra être effectuée par un 

avion équipé pour prélever des échantillons de résidus radioactifs. A cette fi~ 

il conviendra d'utiliser principalement les vols d'nvions au-dessus des océans, qui 

sont organisés à des fins d'observations météorologiques. 

10. On pourra, dans certains cas, recourir au survol du territoire des 

Etats-Unis d 1 Ar1érique, de l'Union sovi8tique, du Royaurrs-Uni et d'autres pays, en 

vue du prélèvenent d'échantillons dans l'air, devant servir au contrôle de résultats 

obtenus par d'autres méthodes de détection des explosions nucléaires. 

Les Experts estiment que, pour acconplir cette tâche, il suffirait anplenent 

de faire usage des avions du pays survolé et qu'il suffirait en l'occurence, que 

les vols effectués à cette fin er.1pruntent des itinéraires établis à l'avance. Des 

r~présentants de l'Union soviétique, des Etats-Unis d 1.:u-.térique, du RoyaU[te-Uni ou 

d'autres Etats participant à l'application du systène de contrôle pourraient prendre 

piace à bord de ces appareils en qualité d'observateurs. 

11. Les Experts font observer qu'avec le teops, la sensibilité et l'efficacité 

de la néthode de prélèvement des résidus radioactifs au~1enteront, tant par suite 

de l 1élli1ination des produits radioactifs contenus ~ns l'atnosphère qu'en raison 

du perfectionnement de la technique du prélèvenent et de l'analyse des échantillons, 
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ANNEXE III 

CONCLUSIONS CONCERN.JUrT Lli. POSSIBILITE .D' J.PPLIQUER Lù NETHODE DE L'ENREGISTREMENT 
DES ONDES SEISHIQUES POUR LA DETECTION DES EXPLOOIONS NUCLEAIRES 

La Conforenee a exe.miné les processus de propagation des ondes séismiques 

provoquées par les explosions nucléaires-1 ainsi que les méthodes d'enregistrement 

de ces ondes, en vue de déterminer la possibilité do les utiliser pour détecter 

los explosions nucléaires souterraines ct subaquatiques. 

La Conférence ost arrivée aux cnnc~usions ci-après : 

1. Lorsque les explosions nucléaires se produisent sous terre ou sous l'eau, 

il se forme des ondes longitudinales, des ondes transversales et des ondes de 

surface, qui se propagent à de gr~mdes distances. C'est lQ. première onde longitudi

nale qui joua le plus grand r8le t.::mt dans ln d8toction d'une explosion et ln 

détermination du lieu de celle-ci quo c\~s la c1iff3rc::ncbtion d'un trembler.:ont de 

terre et d'une explosion. Los ondes transversales et les ondes de surface facilitent 

également la détorLrinntion de la nature d'une perturbation séismique. 

2. L'on peut détecter les ondes séisniquos longi~udinales provoquées pRr 

dos explosions nucléaires scmterraines, effectuôes d2.ns des candi tians analogues 

à celles dr-ms lesquelles s'est produite l'explcsion Raini13r **, et m~me déterminer 

la direction du premier mouvement de l'onde longitudinale, à une distance de 

1.000 km. approx~ativement, et aussi à des dist,~ces d'environ 2.000 à 3.000 km, 

dana des emplacements qui serQient sensiblement plus calmes que la moyenne des 

Le document EXP/NUC/19/Rev.l a paru on russe seulemE=-mt. 

L'explosion souterraine, dite "explosion Rainier", d'une énergie de 1,7 kt 
(Nevada) a été provoquée dans des comd tions peu favorables à la transmission 
de l'énergie au sol. Toutefois, dos -Jonditions de couplage plus mauvaises 
encore sont possibles. 
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stations, ceci lorsqu'il s'agit : 

a) D'explosions de l'ordre d'une kt. enregistrées en périodes de conditions 

de bruit favorables; 

b) D'explosions de l'orŒre de 5 kt. enregistrées en périodes de conditions de 

bruit défavorables. 

Il est à noter que tous los observatoires séismologiquos situés à des milliers 

de kilomètres les uns des nutres ne pouvant avoir un niveau d'ngitation ruùbianto 

identiquement élevé ou identiquement faible, on un m~me moment. 

3. Les conditions de détection et d'identification des explosions subaquatique 

effectuées à des profondeurs faibles, mais suffisantes, sont sensiblement plus 

favorables que ne le sont les conditions de détection des explosions souterraines. 

4. Les postes de contr~le effectuant des observations séismologiques devront 

~tre établis en des lieux caractérisés par un nivonu mininQ~ d'agitation microséis

mique ambiante, comme il peut s'on rencontrer à l'intérieur de régions continentale~ 

De tels postes, à condition de posséder des roseaux de séismographes, sont en mesure 

de fournir les renseignements dont il est question plus haut. Toutefois, aux stati< 

situées dans des zones peu favorables, telles que cetes et 11es, le niveau de bruit 

est plus élevé qu'aux stations calmes, installées à l'intérieur d'un continent. Dru 

ces cas, il frut, pour qu'on puisse détecter et déterminer le sens du prenier 

mouvement, que l'énergie de l'explosion augmente de manière que sa puisse.uco 3/2 

suive d[ms un rapport constant 1' élt~v2.tion du nivoo.u du bruit ambiant. Ceci se 

trouve partiellement compensé par le fait que les ob.serve.toires calmes, si tués à 

l'intérieur de continents, enregistrent des explosions plus puiss~.ntos à des 

distances allant de 2.000 à 3. 500 km. Les explosir;ns d'une énergie de 5 kt. et 

plus seront détectées par des st<:>.ticms cl.'.lmos situées aux distances préci t6os. 

5. Dans la majorité des ce.s, l'on peut distinguer les tremblements de torre 

des explosions avec une grande certitude, dès lors que ln direction du premier 

mouvement de l'onde longitudinale est nettement enregistrée, à cinq observatoires 

séismiques, ou plus, dans des azimuts variés par rapport à l'épicentre. C'est 

ainsi qu'on peut identifier au moins 90 pour cent do tous les tremblements de terre 

se produisunt sur des territoires continento:ux. Les autres 10 pour cont, ou ooins, 

des cas nécessiteront l'analyse do séisn:-grannes supplémentaires quand il sorn. 

possible d'en obtenir. À cet effet, on dovra aussi utilisor los données fournies 
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·ar le réseau exist211t de stations séismologiquos. En cr.s de besoin, il 

:nnviendrait en outre, de doter ces stntions supplénontairos d'appareils perfectionnés. 

)ans des zones relativencnt calmes au point de vue séismique, il suffira de 

l8terniner simplement la position de l'épicentre. Dans ces conditions, les cas 

le détection d'événements séisrrrique s devront ~tre tenus pour suspects ct nécessi

;eront des recherches plus poussées à l'aide d'nutres néthodes. Dans les cas 

.emeurés non identifiés, l'inspection de la région en cause s'imposera. 

Dans les régions où l'on ne peut disposer d'un réseau régulier d'observatoires 

éismologiques fonctionnant dans des conditions cnlmes, le pourcentage des cas 

'identification correcte des tremblements de terre sorn noindre. 

Grâce à des néthodes modernes, et en emPloyant dos données émru1ant de 

lusieurs stations séismiques réparties tout autour, la zone dans laquelle un 

picentre est l0calisable peut ~tre estiHéo è. 100-200 km carrés approximativement. 

6. La Conférence des Experts recommru1de d'inclure ln a.Jthode d'enrogistrenent 

as ondes séismiques au 'nombre des méthcdes fondnmontnlos de détection des 

qJlosions nucléaires à l'aide d'un ré:s&e.u de postes de contrele. La C(mf'érence 

)te que l'on pourra, dans l'avenir, w1élioror 1~ portée et la précision dos 

1registrcments et de l'identification des explosions nucléaires souterrrines 

1 perfectionnant les méthodes d'enreeistremont des ondes séisniques, à la fois 

1 perfectionnant les appareils et en porfcctionnnnt les 1:1éthodes de diff~renciation 

3S tremblements de terre et des explosions. 
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CONCLUSIONS CONCERNANT LA POSSIBILITE D' J.iPPLIQUER Lll.. 1-.iETHODE DE L'ENREGISTREf..iENT DES 
Rb.DIOSIGNJJJX.. POUR LJ~ DETECTION DES EXPLOSIONS NUCLE.URES 

La Conférence des Experts a exaoin0 la formation et ln propagation des 

impulsion~ radioélectriques provenant des explosions nucléaires, ainsi que les 

méthodes d'enregistrement de ees signaux, en vue de déterniner la possibilité de 

les utiliser pour détecter et identifier les explosions nucléaires. 

La Conférence est arrivée aux conclusions suivantes : 

1. Dans le cas d'une explosion nucléaire de.ns l'atr.loaphère, il se produit 

un puiss~t rayonnement électromagnétique (radiosignal), dont la cause est lo 

rayonnemcnt.-g.amma-qu.i..<.m<x>mpagne.-~ts._explosion. Dans le ce.s des explosions 

souterraines, des explosions subaquatiques ou des explosions produites dans un 

écran spécialement adapté, l'on ne s'attend pas à des é~issions radioélectriques 

qui puissent ~tre enregistrées à de grandes distë.nces-par--dos. .mcyens .. modernes. 

Lorsqu'une explosion est réalisée au niveau ou au-dessous du sol 

(de l'eau), et SŒUS écran spécialement construit pour absorber les r~ons gar.rr:1a1 

P..énerg.ie .at..la~pm-tit.iQn speotx-~.du..~signal sont telles que ses co~ 

essentielles so propagent sur tout lo globe terrestre. La force ~ radiosignal 

d0pend do certaines caractéristiques de construct.ion de la bombe et de la hauteur 

de l'explosion. Une explosion d'énergie égEQo à une kilotonne peut ~trc 

détectée au moyen de radiosignaux à dos distE>.ncos :lé passant 6. 000 km, à Mndi tion 

qu'au voisinage du poste récepteur, il n'existe pas de niveau de bruit élevé 

provenant d'orages locaux ou d'~utres sources. 

Les procédés de radiogoniométrie pon~ottcnt de déterminer l'azimut de la 

source du signal, avec une marge d'errour d'environ 2°, soit environ 40 km à 

me distance de 1.000 km. L'instant de l'émission du signal peut ~tre établi 

~ quelques millisecondes près. L'obtention d'une tolle précision ost subordonnée 
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au choix d'1,111 terrain suffisarnm.Emt plo.t ot à l' e.bsence ùe parasites à la station 

de réception. 

2. Les éclairs c1' or agos ésettent des signaux dans la même bande 

de fréquences et se coYJporknt co:r.-nne un parasite à l'égard elu procédé de détection 

des explosions nucléc.ires au noyen elu radiosignal qu'elles ônettent, 

1.. proxini té de la source du rayonnement, les fornes des radio signaux 

provenant d'éclairs, d'une part, et des explosions nucléaires d'autre part, 

qui ont été observées jusqu'à maintenant, sont conplètenent différentes. 

Toutefois, à des distances dépassant 1. 000 kr.l, p.::.r sui te cle la dESformc.tion des 

raèiosignaux dans le guide d'ondes constitué par le sol et l'ionosphère, la 

forme des radio3ignaux émis par certe.ins éclairs d'orages particuliers est 

analogue à celle del!' signaux provenant d'explosions .nucléaires. Le noHbre des 

signaux provenant d'éclairs d'orages enregistrés par des appareils n'utilisant 

pas de procédés spéciaux de sélection des signaux varie selon la sensibilité 

des appareils et la situation du récepteur; il peut atteindre de 10 è. plusieurs 

centaines par seconde, Les techniques existantes peuvent permettre d'élin:inor 

automatiquement la majorité dos signaux provenant d'éclairs. Pour distinguer 

les signaux résiduels, résultant de pe~tUI'bations atmosphéri.quas1 dos signaux 

provenant d'explosions nucléaires, il faut appliquer des méthodes sp8cialcs de 

discrimination, comportant des critères fondés sur la forme du signal, la 

distribution spectrale et la distance à la source du rayonnement. 

Dans l'état présent de la technique de discril!lination des signaux, dans 

quelques cas individuels on ne peut identifier le signal comne provenant d'une 

explosion nucléaire ou d~ éclair. 

3. La Conférence des F~perts reconmande do poursuivre les recherches, en vue 

de r.lieux comprendre les propriétés physiques ùes atmosphériques qui interviennent 

dans la c1iscrimi.nation des signo.ux provenant d'explosions nucléaires ct d'a.t.mos

phériques; ces recherches sero.ient è. basor sur des développements de la. théorie 

de ce problème, ainsi que sur le rasser.J.blement ct le classement systér.mtique des 

-:~onnées relatives aux atrr10sphér:lques 1 ot sur le dévoloppcnent d' apparoils Fl.utomati

ques appropriés. La Conférence estime qu'il existe de sérieux espoirs d'améliorer 

les procédés de discrinünation des signaux. 
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4. Des considérations théoriques suggèrent gue l'on peut utiliser l'enre

gistrement des radiosignaux en vue de détecter des explosions nucléaires se 

produi~ant à des altitudes allant jusqu'à 1.000 km environ. 

5. La Conférence des Experts recormnande d'inclure 1' enregistrement des 

radiosignaux au nombre des méthodes de détection d'explosions nucléaires. 
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CONCLUSIONS CONCERNANT LES ~iEl'HODES I'E DE.rECTIQ..1{ DES ElCPLOSIONS NU"LEJJJŒS 
A GR.Al'JD:3 ALTITUDE (PLUS DE 30 A 50 I~l AU-DESSUS DU SCL) 

La Conférence des Experts a exsminé, d 1 un point Ci. v vue théorique, la pr.-pa

gation des rayons gannna et des neutrons produits par une expl.oaicn nucléaire, 
les conditions dans lesquelles on pourrait les Elnregtstrer à p2.rtir de sa\ellites 

artificiels, les phénœ.ènes o:)tiques et l'ionisation de 11 air dans les couches 

supérieures de l'atmosphère, lors d'une explosion à grande altitude (au delà de 

30 à 50 km). 

La Conférence est arrivée aux conclusions suivantes: 

1. Une explosion nucléaires d'énergie égale à une kilotonne constitue une 

source de rayons grunma retardés provenant des produits de fission, ci.nsi que de 

reyons gamma instantanés et de neutrons. L'intensité des gmmna insta,tanés et le 

nombre de neutrons dépend de le. construction de l'engin et des matériaux qui 

l'entourent. Ces facteurs n'exercent pas d'action essentielle sur les rayons 

ge.mma retardés. Dans le vide, à une distance de 104 kilomètres, les intensités 

de radiation provenant d'une explosion de fission d 1une kilotonne sont, dans 

des cas typiques: 
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a) R~ons gamma retardés, 

104 qu~ta/cm2 pendant la pretnière seconde; 

b) Rayons g.::rnEla prompts*, 

102 quanta/cm2, distribués en 10-? secondes; 

c) Neutrons, 

104 neutrons/~2 , distribués en quelques secondes. 

Le bruit de fond cosmique à des hauteurs où les satellites artificiels 

tournent fait actuellement l'objet de recherches visant à déterminer la quan

tité, la nature et l'énergie de ces particules. Toutefois, des données prélimi

naires autorisent à admettre la possibilité de détecter une explosion nucléaire 

à. partir d'un satellite artificiel, en enregistrant les rayons gamma qui ac

compagnent la réaction nucléaire (l'effet des écrans réducteurs possibles étant 

négligé), ou bien en enregistrant:. les rayons gamma des produits de fission et 

les neutrons. En enregistrant à la foi::~ les rayons gamma pranpts et les neutrons, 

l'on peut se faire une idée de la distance au point de l'explosion, L'enregistre

ment des rey-ons gamma permet de détecter une explosion dans 1' espace cosmique 

à des grandes distances de l'ordre de centaines de milliers de kilomètres de la 

terre. Pour pouvoir estimer la distance maximum de détection, il faudrait con

na!tre avec plus de précision l'intensité de la radiation cosmique au niveau des 

orbites de satellites artificiels, Si une e~;:plosion se produit à. une hauteur de 

30 à 50 km. ou au delà, et si les orbites des satellites sont à quelques milliers 

de kilomètres de hauteur, on pourra négliger l'absorption des quanta de gemma 

dans les couches supérieures de l'atmosphère, :., a Conférence des Experts estime 

possible d'employer les . enregistrements de rayons ganuna et de neutrons fournis 

par des satellites artificiels, contenant des instruments appropriés en vue de 

déceler les explvsions nucléaires à grande a.ltitude. 

On peut, en protégeant l'engin au moyen d'un écran spécial, réduire consi
dérablement la radiation gamma. qui accanpa.gne la réaction, mais on ne peut 
réduire la radiation pr_ovene.nt des produits de fission. Toutefois, cette 
proteotion n 1 est possible qu'à condition d 1 augmenter de plusieurs fois le 
poids de l'engin, tout entier. 
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2. Une explosion à grmde hauteur donne lieu à une émission de hunière 

au point de l'explosion et à w1e luminescence dans les couches supérieures de 

l'atmosphère, provoquée par les rayons X et les atomes rapides provenant de la 

matière même de l'engin. On pourra détecter les effets lumineux à partir de la 

surfr.ce terrestre, par temps clair, la nuit, à l'aide d'appareils simples, et 

le jour, à l'aide d'appareils plus sensibles. Par temps nuageux, cette détection 

d'effets optiques à partir de stations e.u sol serait probablement fort difficile. 

La radiation provenant d'une explosion nucléaire créera, dans les couches 

supérieures de l'atmosphère, une région dlionisation accrue, pouvant ~tre dé

·tectée par l'absorption de ra.diosignaux d'origine cosmique ou par des anomalies 

de propagation des ondes radioélectriques. 

Dans l'état actuel des connaissances relatives à l'absorption-du bruit 

eosmique par l'ionosphère, il n'est pas possible de déterminer le nombre·des · ., 
événanents d'origine naturelle, œalogues à ceux que provoque une explosion 

nucléaire. 

La Conférence des Experts estime possible d'employer à la détection des 

explosions nucléaires à grande altitude, l'enregistrement des phénomènes 

o:t?tiques, et 1 'enregistrement des phénomènes ionosphériques en utilisent des 

techniques radioélectriques appropriées. 

3. La Conférence des Experts n'a pas examiné le problème de la détection 

des explosions nucléaires qui pourraient être effectuées drns l'espace cosmique 

à des distances de millions de kilomètres de la terre. 
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ANNEXE VI 

CONCLUSIONS CONCERNANT L'EQUIPEMENT TECHNIQUE D'UN RESEAU DE CONTROLE DESTINE A 
DETECTER ET A IDENTIFIER LES EXPLOSIONS NlJCLEAIRES 

La Conférence des Experts a examiné les questions que pose 1 '.équipement 

technique d'un réseau de contr8le destiné à détecter At à identifier les explosions 

nucléaires. 

La Conférence est arrivée aux conclusionG suivantes : 

1. Les postes d'un réseau de contrôle situé à 1' intérieur d'un continent 

devraient ~tre régulièrement équipés d'appareils nécessaires pour détecter les 

explosions nucléaires par la méthode acoustique, la méthode séismologique, ainsi 

que par les méthodes consistant à enregistrer les radiosignaux et ~ prélever les 

résidus radioactifs. 

2. Certains postes, situés sur les îles ou à proximité des c8tes d'océans 

devraient ~tre équipés, en plus du matériel ci-dessus, d'appareils pour la déteo~ 

d'explosions par la méthode hydroacoustique. 

3. Les postes installés à bord de navires stationnant ou dérivant dans des 

zones spécifiées d'océans devraient ~tre équipés d'appareils pour la détection 

d'explosions par la méthode de prélèvement de résidus radioactifs et par la 

méthode hydroacoustique. La méthode de l'enregistrement des radiosignaux et la 

méthode acoustique pourraient également ~tre appliquées à. bord de navires, si l'on 

construit l'équipement nécessaire; toutefois, l'efficacité de ces deux métho4es, 

en particulier de la méthode acoustique, sera sensiblement moindre qu'au sol. 

4; Les appareils installés dans lee postes du réseau de contrôle doivent· être 

de type uniforme et satisfaire aux conditions techniques fondamentales ci-après ' 
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A. Eguipc::1ent séi srao 1.ogiaue 

L'équipement séisuologique d 1un poste de contr$le devrait rooprendre 

1) Une dizaine de séisuogra·phes verticaux à courtes péri.odes répartis sur U.'1e 

distance de 1,5 à 3 kn et reliés au dispositif d 'enregistrer.1ent par des c€bles 

électriques. Les séismographes doivent avoir une ar.ll)lification maximum de l'ordre 

de 106 , pour la fréquence de 1 cycle par seconde, et une bande passante permettant 

de reproduire la forr.1e caractéristique d'un signal séismique; 

2) •Deux séismographes horizontaux ayant les caractéri~tiques indiquées à. 

1' alinéa 1); 

3) Une installation, à trois com·Josantes, de séise10graDhes à longues périodes 

ayant une large bande passante et une amplification constante de l'ordre de 

la3- 2 x la3 dans la bande de fréquences de 1 à 10 sec.; 

4) Une installation, à trois composantes, de séismographes à bande passante 
4 étroite ayant une am~lification de l'ordre de 3 x 10 , pour T = 2 - 2,5 sec.; 

5) A certains postes, une installation, à trois COffi)OSantes, de séismographes 

à longues périodes avec une amplification de l'ordre de 104 - 2 x 1rf aux périodes 

voisines d~ T: 25 sec.; 

6) L'équipement auxiliaire indispensable pour assurer l'enregistrement précis 

des signaux séismiques : enregistreurs, chronomètres, alLlentation en puissance et 

récepteurs: de radiosignaux automatiques donnant le temps exact; 

Le matériel séismologique devrait ~tro installé dans des lieux caractérisés par 

un niveau minimum de l'activité microséismique naturelle, loin des régions indus

trielles et, dans les cas où cela sera possible,. sur des a f:f:leurements de soubassemente 

rocheux. Les séisr.1ographes devraient ~tre installés dans des caves appropriées; 

La superficiG affectée aux installations séismologiques devrait ~tre de 3 x 3 km 

environ. 

B. Eguiper:1ent acoustique 

1) L' équiperaent iP.frasonique d'un poste de contrôle devrait comprendre au moins 

trois ensembles d'unités m1crobarographiques dont chacune devrait posséder : un dis

positif d'utténuntion du bruit dù à la turbulence, qui opère en premnt la moyenne 

des signaux, un appareil sensible à la pression, une ligne de transmission, des am

plificateurs électroniques appropriés et des enr~gistrE;urs automatiques; 

2') les postes microbarographiques doivent avoir une sensibilité per.ilettant 

d'enregistrer dans les bandes de fréquences de 0,5 à 40 sec., les signaux acoustiques 
d'une anplitude de o,l dyne/cm2 ; 
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3) Les appareils sensibles à la pression des rnicrobarographes devraient ~tre 

espacés d'environ 10. km, afin de déterminer la direction d'arrivée d'un signal 

acoustique, ainsi que sa vitesse de propagation; 

4) Les appareils hydroacoustiques dont l'utilisation est recommandée seulement 

pour un poste situé dans les zones océaniques, devraient comprendre plusieurs hydra

phones, installés dans le canal sonore sousmarin principal. 

Les hydrophones doivent ~tre reliés aux poste~ d'enregistrement à terre, à 

l'aide de câbles. L'enregistrement du signal hydroacoustique devrait ~tre effectué 

dans plusieurs sous-bandes de fréquences couvrant au total une bande passante allant 

d'un cycle par seconde à plusieurs milliers de cycles par seconde. 

Les emplacements les plus favorables au bon fonctionnement du matériel infra

sonique sont les zones de faible vent de surface et les terrains plats, boisés 

ou broussailleux. 

c. Appareillage pour l'enregistrement des radiosignaux 

L'appareillage pour 1 'enregistrement des radiosignaux devrait comprendre : 

1) Un radiogoniomètre à cadre ou un radiogoniomètre à antennes verticales 

espacées de 4 à 5 km, ayant une bande de fréquences de 10 à 15 kilocycles par seconde, 

et capable de détecter des signaux de 2 millivolts par mètre; 

2) Un dispositif pour enregistrer la forme du signal, permettant d'enregistrer 

la forme de l'impulsion.radioélectrique dans la bande de fréquences de 500 cycles à 
~ 

200 kilocycles par seconde, lorsque l'intensité de champ est au moins égale à 

10 millivolts par mètre; 

3) Un sélecteur automatique permettant de distinguer les signaux électro

magnétiques caractéristiques des explosions nucléaires, d'après leur forme, leur 

densité spectrale et leur amplitude, ainsi qu 1un analyseur du spectre du signal 

permettant de voir la densité spectraledu signal dans la bande de fréquences de 

6 à 100 kilocycles par seconde. Bien que les techniques existantes permettent 

d'élinùner la grande majorité des signaux provenant des éclairs, on pourra profiter 

en outre des informations fournies par les méthodes acoustiques, séismologiques et 

d'autres méthodes fondamentales de détection pour compléter la discrimination 

entre les signaux provenant d 1 explosions nucléaires et les signaux dus aux éclairs 

d'orage; 
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4) Tous les postes de contrôle doivent ~tre dotés des appareils de mesure 

et des appareils auxiliaires indispensables, ainsi que des alimentations de 

puissance et d'un dispositif perwBttant d'obtenir des radiosignaux horaires 

corrects. 

L'emplacement sur lequel sont disposées les antennes et les appareils d'enre

gistrement électromagnétique devrait ~tre un terrain plat ou légèrement ondulé 

comportant un espace libre d'environ 300 m. autour des antennes et 'éloigné de 

sources de parasites électriques, des lignes de transport de force et des lignes 

de télécommunications. 

D. Matériel pour le prélèvement et 1 'a~yse des résidus radioactifs 

Le matériel pour le prélèvement et l'analyse des résidus radioactifs devrait 

comprendre : 

l) Une puissante installation de filtrage pouvant débiter un volume total de 

. 2 x 104 rr~ d'air en 10 à 24 heures et fonctionnant 24 heures sur 24; 

2) Un matériel de prélèvement de retombées radioactives. A cet effet, il 

convient d'utiliser une surface mesurant environ 100m2. Par temps sec, on peut 

laver cette surface, afin de prélever ainsi les retombées sèches; 

3) Un laboratoire pour analyses radiochimiques simples. 

Les appareils devraient ~tre situés en rase carr~agne, de préférence sur les 

hauteurs 'caractérisées par une pluviosité élevée. Ils ne devraient pas Ë!tre situés 

dans des vallées pr9fondes ou au voisinage de zones ayant une grande radioactivité 

d'origine naturelle. 

E. Matériel de prélèvement de produits radioactifs et de détection de nuages 
radioactifs installés à bord d'avions .............. _. ____ .._ ___ ..... _ .............. - -·h···.. -

l) L'installation de filtrage pour avions devrait assurer le prélèvement d 1une 

q~antité maximum de produits de fission radioactifs, pour un débit horaire de 

3.500 m3 environ. 

2) Les avions affectés au prélèvement de résidus radioactifs devraient ~tre 

équipés pour pouvoir déceler assez rapidement la présence de produits radioactifs 

frais. 

3) Toutes les bases doivent possédur un petit laboratoire ge radiochimie pour 

les vols de routine destinés au prélèvement d 1 échantillons d 1 air-~ 
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Tous les survols des étendues d'océans devraient avoir lieu dans une direction 

aussi proche que possible de la direction nord-sud; ces opérations devraient se 

dérouler à proximité des côtes des grands continents, ainsi que dans les zones 

centrales d'océans éloignôs de tout continent. 

5) Tous les app?reils des postes de contrôle doivent ~tre conçus de manière à 

pouvoir fonctionner en continu, sans incidents. 

6) Il convient de mettre au point, aussi vite que possible, des techniques et 

des appareils améliorés et de les introduire rapid~ent dans le cadre du système de 

contrôle, afin de faire de celui-ci un instrument s~~s cesse plus efficace pour la 

détection et l'identification des explosions nucléaires. 
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CONCLUSIC•NS CONCERNANT UN SYSTEME DE CONTROLE EN VUE DE DECELER LES 

VIOLATIONS D'UN ACCORD EVENTUEL SUR- LA SUSPENSION D'EXPERIE~CES NUCLEAIRES 

La Conférence des Experts, ayant· étudié un système de ~ontr~le pour déceler 

les violations d'un accord éventuel sur la suspension d'expériences nucléaires, 

est arrivée à la conclusion que les méthodes de détection des explosio~s nucléaires, 

utilisables à l'heure actuelle, à savoir le prélèvement d'échantillons de résidus 

radioactifs, l'enregistrement des ondes séismiques, acoustiques et hydroacoustiques, 

ainsi que la méthode du signal radioélectrique, conjuguées avec l'inspection sur 

les lieux des événements non identifiés, pouvant atre soupçonnés d'~tre des explo

sions nucléaires, permettent de détecter et d'identifier les exp+osions nucléaires, 

y compris les explosions de faible énergie (de 1 à 5 kilotonnes). Aussi, la Confé

rence a-t-elle conclu que, sous réserve des possibilités et des limitations indi

quées plus loin, il est techniquement possible d'établir un système de contr8le 

applicable et efficace pour·déceler les violations d'un accord sur la suspension 

des essais d'armes nucléaires dans le monde entier. 

La Conférence des Experts est parvenue, au sujet de ce système, aux conclusio.ns 

suivantes : 

1. Le système ~e contr8le devrait être placé sous la direction d'un organe 

international de contr8le qui assurerait la coordination de ses activités de 

manière qu'il répondit aux conditions techniques énumérées ci-dessous et qu'il 

rempl!t les fonctions correspondantes : 

a) Mise au point, essais et acceptation des appareils de mesure et de 

l'équipement à utiliser sur le réseau d3s postes de contr8le; fixation des normes 

régissant le choix des emplar.ements de ces postes; 
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b) Observation continue et efficace, aux postes de contrôle ct à bord des 

avions, mentionnés aux paragraphes 3 et 5 des présentes Conclusions, des phénomènes 

permct:.::nt de détecter les explosions nucléaires à l'aide des méthodes reconunandées 

par la Conférence; 

c) Communications sûres, par les moyens existants, s'ils conviennent pour 

cette fin, entre l'organe international de contrôle d'une part, et les postes de 

contrôle zt les bases à partir desquelles sont effectués les vols réguliers 

d'avions, d'autre part; les moyens de communications et de transport devraient . 
assurer la transmission rapide des résultats des observations, des renseignements 

(y compris les échantillons), des rapports et l'acheminement des fournitures néces-

saires; 

d) Moyens de transport pour le personnel des postes de contrôle, au gré des 

exigences de leur service et, si la nécessité se présente, pour le personnel de 

l'organe international de contrôle; 

e) Analyse et exploitation, en temps voulu, des résultats des observations 

des postes de contrôle en vue d'identifier rapidement les événements pouvant ~tre 

soupçonnés d'être des explosions nucléaires, et afin de pouvoir en rendre compte 

d'une manière qui sera considérée par les gouvernements comme appropriée; 

f) Inspection en temps utile sur les lieux des événements non identifiés, 

que l'on puisse soupçonner d'être des explosions nucléaires, conformément aux 

dispositions du paragraphe 6 des présentes Conclusions. 

g) Dotation du système de contrôle, composé du réseau de postes de eontrdle à 

terre, à bord de navires et d'avions, et de l'organe international de contrôle, en 

personnel compétent, spécialisé dans les domaines appropriés; 

h) Aide dans l'application d'un programme de recherches scientifiques, en vue 

d'accroître la valeur scientifique du système • 

2~ Un réseau de postes de contrôle est caractérisé par trois paramètres prin
cipaux à savoir : 

a) L'énergie minimum fixée pour les explosions nucléaires ou les phénomènee 

naturels donnant des signaux équivalents; 

b) Le nombre des postes de contrôle; 

c) La probabilité d'idQntification correcte des phénomènes naturels, notamment 

des tremblements de terre. 
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Ces paramètres dépendent l'un de l'autre de telle sorte que si l 1on accro~t 

l'énergie de l'explosion ou le nombre des postes de contrSle, la probabilité de 

détection et d'identification augmente, et le nombre des évènements non identifiés 

soupçonnés d 1 ~tre_des explosions nucléaires diminue. D'autre ·part, pour identifier 

le nombre accru d'événements non identifiés résultant d'un plus petit nombre de 

postes de contr8le, il faudrait acorottre le nombra d'inspections sur les lieux 

ou faire un plus grand usage des renseignements provenant de sources qui ne relèvent 

pas de l'organe de contrôle, ou bien1 en cas de besoin, recourir à ces deux moyens •. 

La Conférence estime que l'un des problèmes des plus délicats est le problème 

de la détection et de l'identification des explosions souterraines et que, dans une 

large mesure, il détermine les caractéristiques du réseau de postes de contr6le. 

;. Le réseau de postes de contr$1e devrait canprendre de 16Q à 170 postes de 

contrôle sur terre (équipés suivant les Conclusions EXP/NUC/23/Rev.l) et Wle dizaine de 

navires. Sur ces 160-170 postes de contrôle, environ 100 à 110 devraient €tre 

établis sur les continents 1 vingt, sur les grande:s !les océaniques et quarante 1 sur de 

petites nes océaniques; tOiltefois, le nombre e.tact des postes de contr6le ne pourra 

être déterminé,dans les limites indiquées ci-dessus, que lorsqu'il s'agira de les 

répartir effectivement, dans l'ensemble du_monde, compte tenu de la présence du 

bruit aux emplacements choisis ainsi que d'autres circonstances. 

L'espacement des postes de contrôle situés dans des régions continentales 

a~éismiques serait d'environ 1!700 kilcmètres et, dans les régions séismiques, 

d 1environ 1.000 kilomètres. L•espacement des postes de contrBle dans las étendues 

d 1océans varierait entre 2.000 et plus de 3.500 kilamètresi l'espacement des postes 

de contrSle insulaires, situés dans des régions actives au point de vue séismique 

serait d'environ 1.000 kilomètres. Ceci conduirait à répartir lee postes de 

contr61e dans l'ensemble du monde à. peu près comme suit . (avec un réseau e~ 
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110 postes continentaux) : Amérique du Nord~ 24; Europe, 6; Asie, 37; Australie, 7; 

Amérique du Sud, 16; Afrique, 16; Antarctique, 4, avec, en plus, 60 postes de contrôle 

sur des tles et une dizaine de navires. 

4. Le personnel·des postes de contrôle serait chargé d'assurer le fonc

tionnement normal des appareils, l 1exploitation préliminaire des renseignements 

reçus, ainsi que l'envoi de ceux-ci à l'organe international de contrôle et au 

gouvernement du pays sur le territoire duquel est situé le poste de contrôle 

dormé, dans des conditions que les gouvernements puissent estimer appropriées. 

L'exécution des t€ches ci-dessus exigerait, pour chaque poste 

de contr61e, une trentaine de spécialistes de différentes qualifications et 

disciplines, et un certairr effectif de personnel auxiliaire. 

5. Pour compléter le dispositif de base décrit plus haut, des échantillons 

seraient prélevés dans l'air par des avions effectuant des vols réguliers sur des 

itinéraires,orientés du nord au sud, au-dessus des océans, le long de la péri

phérie de l'Océan Atlantique et de l'Océan Pacifique, ainsi qu'au-dessus des 

étendues d'qcéans éloignées des postes de contrôle à terre. 

Lorsqu'il serait nécessaire d'enquêter sur la présence d 1un nuage radioactif, 

dans le cas de la détection d 1un événement non identifié que l'on peut soupçonner 

d'être une explosion nucléaire, on organiserait des vols spéciaux, afin de prélever 

des échantillons de résidus radioactifs, conionnément aux Conclusions EXP/N!r'":/18/Rev .2 

6. Si les postes de contrôle détectent un événe~P.nt ne pouvant ~tre identifié 

par l'organe international de contrôle, et que l'on pourrait soupçonner d'être une 

explosion nucléaire, l'organe international de contrôle pourra envoyer, sur les lieux 

de cet événement, un group~ d'inspection chargé de déterminer si une·explosion 

nucléaire a eu lieu ou non. Ce groupe devrait posséder l'équipement et les appareils 

adaptés, dans chaq~e cas, à la nature de sa mission. Le groupe d'inspection devrait 

adresser un rapport d'enqu~te à l'organe international de contr$le et au gouvernêment 

du pays sur le territoire duquel l'enqu~te a été effectuée et cela dans des condi

tions que les gouvernements puissent estimer appropriées. 
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7. Le résea.u. à8 pestes do contrele disposé cor.me ll o;:; i.. d.i t plus haut, 

conjointement œr .. ~ l·'enploi des avions, dru1s les conditions décrites ci-dessus, 

devrait, compte tenu des dispositions des paragraphes 8 et 9, offrir les 

possibilités suivru1tes : 

a) Bonne probabilité de détection et d'identification des explosions 

nucJ..éaires d'énergie supérieure ou égale à 1 kilotonne ayant lieu à la surface 

de ln torre ou à des :ù titudes atteignant 10 kilonètres ct de bonne probabilité 

de d3+.ection, nais pas toujours d'identification des explosions nyant lieu de 

10 à 50 kilom8tros d'cl t:i tude. Dans ces cas, il conviendrait d'appliquer les 

m8thodes indépend~tes, énumérées dans les Conclusions EXP/NUC/7/Rev.l; EXP/NUC/18/Rev.2 

et EXP/~mC/20/Rev.l. 

b) Bonne probabilité de détection dos explosions.nucléaires d'énergie 

équivq_ï.ant à 1 kilotonne ayant lieu à de grandes profondeurs, en plein ocê~n. 

En pareil cas: il cnnviendrait d'appliquer les méthodes indépendantes, 

ro;droacoustiqu~s.et séismiques, Qéorites dans les Con~lusions EXP/NUC/7/Rev.l et 

EXP/NUC/19/Rev.2. 

L' iè'.entification des explosions subaquatiques peut, dans dos cas relativement 

rares, ~tre rendue plu~ difficile par des événements naturels donnant des 

s:i.gnaux hydroacoustiques et séismiques analogues aux signp_UX donnés par les 

explosions. 

c) Bonne probabilit& d'cnregistre~ent des signaux séismiques, provenant 

d'explosions nucléaires profondes, sur les continents et ayant une ônergie 

équivalant à 1 kilotonne et plus. En pareil cas, il conviendrai~ d'appliquer 

:'. ·. néthode s:~ismique décrite dans les _Ccnclusions EXP/NUC/19/Rev~2. 

I.e p1·oblème de l'identification des explosi0ns souterraines profondes est 

examjné ~u paragraphe S. 
8. Outre les signaux provenant d'explosions souterraines éventuelles, 

les postes de contrele enregistreraient en :rae:•1o temps un nombre importtmt de 

signn.ux <malogues, provoqués pt".r des tremblements do torre naturels. Bien que 

dans l''état nctuel des connaissances et de le. technique, un réseau de postes 

de contrôle ne puisse pas discerner les signaux provenant d'explosions 

SO'l~erraines des signaux provoqués par certains tremblements de terro, il 

pourrait identifi0r con~e provenant d'un phénomène naturel environ 90 % dea 

troraèlements de terre continentaux dont les signaux équivo.lent à 5 kilotonnes, 
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ainsi qu'rm faible pourcentage de tremblements de terre continentaux équivalant 

à 1 kilotonn·e, * 
On a •)stimé, sur la base des renseignements disponibles, dans les zones 

continentales que le nombre des tremblemonts de ter:re qui ne pourraient pas ~tre 

distingués, d'après leurs signaux séismiques, des e~Jlosions nucléaires souterraines 

profondes d'environ 5 kilotonnes pourrait varier de 20 à lOO pur an. Ces 

événements non identifiés que l'on pourrait soupçonner d'~tre des explosions 

nucléaires, seraient l'objet d'inspections, conme il est dit au paragraphe 6. 

L'efficacité d'un système do contrele pour identifior les explosions 

nucléaires souterraines de 1 à 5 kilot01mes dépend : 

a) ne la faible proportion des tremblements de torre identifiables d'après 

les renseignements fournis uniquement par les postes de contrele; 

b) De la proportion des tremblements ::le terre identifiables à l'aide de 

renseignements complémentaires obtenus deG stations séismiques existantes, et 

o) De la proportion des événements demeurés non identifiés, quo l'on 

pourrait soupçonner d'êtr~ des explosions nucléaire~ et au sujet desquels 

1' organe international de coni:.rele procéderait à une inspection, conformément 

aux dispositions du paragraphe; 6. 

JI 

La Conférence note que, pour QUgMenter le pourcentage des tremblements de 
terre de moins de 5 kilotonnes, pouvant ~>.re id~;mtifiés, il conviendruit 
de compléter les reneoignements fournis par les postes de contrôle par des 
renseignements, dignes de foi, provenant des ~eilloures stations séismolo
giques existantes. A cette fin, les résultats des observations effectuées 
par ces stations séismologiques devraient être nis à la disposition de 
l'organe international de contrôle, et l'on pourrait runéliorcr le matériel 
des stations s;3ismologiques, convenont pour co rôle, en équipant celles-ci 
des appareils modernes les plus perfectionn8s. 
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Bien qu'il puisse être très rlifficile pour le système de c~atr6le, d'iden

tifier de manière formelle une explosion nucléo.ire souterraine profonde soi

gneusement dissimulée, il y aur8it toujours une possibilité de déceler une 

violati~n de cette nature par voie dlinspection. 

L'inspectinn sur les lieux, effectuée par lt,rgane internatienal de con

tr8le, conf~rmément aux dispositi~ns du paragraphe 6, permettreit d'identifier 

avec une bonne probabilité, les explosions nucléaires subaquatiques de 1 kt e'\ 

plue. 

9. La Conférence note cpe, dans certains cas spéciaux, Je s X>Ssibilités 

de dêtection des explosions nucléaires seraient réduites; il en est ainsi, per 

exanple, des expl::eitms produites dans les zones océa,niquea où les postes de 

contrôle sont peu nombreux et où les conditions météorologiques sont défavo

ra'rles, des explosions sGuterra.ines à faible profondeur; des explosions 

effectuées dans les tlee situées dans des régions séismiques et dans certains 

autres cas, lorsque llexplosion est soigneusement dissimulée. Dena certains 

cas, il peut arriver qu'il soit impossiele de déterminer exactement le lieu 
où s'est produite une explosion nucléaire déjà détectée. 

Toutefoi~la. Conférence estime que quelles que soient les mesures de pré

aaution prises par un contrevenant, il ne saura.it ~tre certain de ne pa.s @tre 
; 

démasqué, notamment compte tenu du fait qu'une inspection serait effectuée sur 

les lieux de 1 'explosion soupçonnée. 

10. Le système décrit plu$ haut ne comporte pa.e de moyens spécifiques de 

détection et d'identification des explosions nucléaires effectuées à de gra.n-

des altitudes (dépassant 30 à 50 kilomètres). Da.ns les Conclusions I.XP/NUC/21/Rcv.l, 

la Conférence a formulé ses observBtions relatives aux méthodes de détection 

des explosio-ns nucléaires effectuées à. des altitudes dépassant .30 à 50 kilomètres 

et a indiqu.é les caaaotéristiques de ees méthodes. 

il. La Conférence des Experts recommar..de aux gouvernements, aux fins dt eXB.ll~Bn, 

le système de contr6le décrit ci-dessus. 




